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Turin, 30 août. 

Bologne 30. — Les élections se sont terminées dans 
I Jus grand ordre. L'Assemblée est convoquée pour le 

î« septembre. Les troupes du général Mezzacapo ont fait 

mouvement en avant vers Gattolica; elles ont été rem-

ulacées à Bologne par des troupes toscanes. 

jl, de Reiset et d'autres représentants des puissances 

soDiarrivés pour assister aux délibérations de l'Assem-

blée- . . 1- < AT 1 

De nouvelles arrestations ont eu lieu a Naples. 

Berne, 31 août. 

Les conférences spéciales continuent. Pendant trois 

jours de suite il y a eu des pourparlers entre les plénipo-

tentiaires français et autrichiens. 
Hier, des pourparlers ont eu lieu entre les plénipoten-

tiaires français et sardes. 
Marseille, 31 août. 

Toutes les lettres de Syrie, en date du 18 août, expri-

ment la crainte que la guerre civile entre les Druses ne 

goit l'occasion de sinistres fâcheux pour les Européens. 

Ceux-ci se réfugient dans les villes; les forces turques, 

indépendamment de leur insuffisance, se montrent peu 

empressées à protéger les habitants. 

En Egypte, ie gouvernement fait procéder à une en-

quête sévère sur les causes des nombreux accidents de 

chemins de fer. 
Levapeur venant de Djeddah est arrivé en trois jours 

à Suez. 
x . Marseille, 31 août. 

Cocsiantinople, 24 août. — Le sultan a failli mourir 

d'une fièvre maligne. Depuis qu'il est rétabli, Abdul-

Medjid a longuement conféré avec le grand-vizir, proba-

blement par suite de ses entretiens avec M. Thouvenel, 

qui auraient, dit-on, pour objet l'exécution du hat hu-

majoum et diverses questions se rattachant aux finances, 

aux tarifs douaniers, ainsi qu'au canal de Suez. 

Le Journal de Constantinople dément le bruit d'une 

combinaison ministérielle comprenant Kuprisli-Pacha 

avec le tilre de grand-vizir, Mahmoud-Pacha aux affaires 

étrangères, et Riza et Mehemet-Ali-Pacha maintenus 

«ans leurs ministères. Le cabinet actuel, ajoute le Jour-

««se Constantinople, possède la confiance du sultan, et 
II a l'appui de la Russie. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

m
|ar décret impérial, en date du 26 août, sont nom-

ment8!! d?>paix du canton de Tonnay-Charente, arrondisse-
nt^ chefort (charei)te-lnférieure), M. Grateau, sup-

hunora edu paix du canton nord de Rochefort, notaire 
Corhiv)ire' j"cien adjoint au maire, en remplacement de M. 

lue "' d?missio£>naire. 
m

e
 (Onnh f^ d" canlon de Vercel, arrondissement de Bau-

flacetnen, H \'I
 C°.lin' ^uge de paix dtt Faucogney, en rem-

valoir J ' Marsoudet, admis, sur sa demande, à faire 
l je, ; ^ dro"s à la retraite. (Loi du 9 juin 1853, article 5, 

Lure^H»6 du cant0» de Faucogney, arrondissement de 
teurejTàT- ^' M> Charles-François-Joseph Thierry, doc-
mentde M0ltrainc'en notalre> adjoint au maire, en remplace-

Jngedp • A'
 nomméiuge de paix à Vercel. 

^re fH.i ,paèX canton de Villersexel, arrondissement de 
remDwt aône^' M- Gaspard, juge de paix du Russey, en 
foire v7u eM' Miroudot, admis, sur sa demande, à 
arti

c
i
e>
 y^se

e

s

r
 droits à la retraite. (Loire du 9 juin 18S3, 

Juge' dp • J 

^ntbélinvvwn canton de Russey, arrondissement de 
ren)Placem j iL Crélerot» Juge de paix de Mouthe, en 
SBTOI "ent de M. Gaspard, nommé juge de paix à Viller-

arroud'ii! )uge de Paix du canton de Château-Renard, 
Hh-Gr»r8nt »6 Tarascon (Bouches-du-Rhône), M. Jean-
cien adioi î'eU M*scle> ancien suppléant de juge de paix, an-
""feinnUnl aU Walre> meml)re du conseil d'arrondissement, 

'"PDléani />1 • 1 'aspier, oecedé. 
^issemon, A,}"$

E de faix du cant°n de Chénerailles, ar-
S, en ™» 1 tusson (Creuse), M. Antoine Lemasson, no-

s

Ba
'x de Sapo'nnT"' M' Deprié' qui 8 été n°mmé iug8 

dissementrtl r™ j"§ede Paix d" canton de Cazaubon, arron-

^bre du ,n
r
0"dPm (Gers'' M- Plerre ^edont, dit Ovide, 

^•démissionS de M' Bai" 

îrfent de en II8*,» pai
?

 du canton de
 Montmédy, arron-

lMarville Z„ K ^leuse)> M- Jean-François Mouton, maire 

>«tdeM nre1Ufnseil d'arrondissement, en rem-

r SuPPléant ,i h° ' décedé-
aou^ent deJXtde PrlX du C8nton de Monsauche, ar-

taire> anci
en

e

su

C

n

h^t8au-Chlnon ^Nièvre). M- Claude Digoy, 
" MPPl«ntde juge de paix, en remplacement 

de M. Robert, non acceptant. 
Suppléant du juge de paix du canton de Pertuis , arrondis-

sement d'Apt (Vaucluse), M. Charles-Edouard Lançon , maire, 
membre du conseil d'arrondissement, en remplacement de 

M. Morel, décédé. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 31 août. 

BILLET. — FEMME DE COMMERÇANT. — BON OU APPROUVÉ. 

L'exception apportée par la disposition finale de l'arti-

cle 1326 du Code Napoléon à cette règle que le billet écrit 

par une main étrangère n'est valable qu'autant que le 

signataire y a apposé son bon ou approuvé, n'est pas ap-

plicable au billet souscrit par une femme de commerçant 

non commerçante elle-même. Le billet souscrit par cette 

femme est nul s'il ne contient pas le bon ou approuvé. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Sevin, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat général de Pey-

ramont, d'an jugement rendu, le 2 mars 1858, par le 

Tribunal civil de Laon. (Veuve Certain contre Roussel 5 

Me Groualle, avocat.) 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (1" ch.). 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Megard, premier président. 

Audiences des 15 et 22 juin. 

SÉPARATION 11E CORPS. — LETTRE MISSIVE. — ENFANTS. — 

TIERS. — INCIDENT. LECTURE. 

L'un des époux ne peut, pour justifier sa demande en sépa-
ration de corps, se servir de lettres écrites par un tiers à 
un tiers, si ces lettres ont un caractère confidentiel et que 
d'ailleurs le signataire n'en ait pas autorisé l'usage, ni de 
lettres écrites à l'autre époux par l'enfant commun, s'il 
n'est pas justifié que ces lettres aient été remises volontai-
rement à son conjoint par l'époux auquel elles étaient 
adressées. Mais il peut, suivant les circonstances, se servir 
de lettres à lui écrites par les enfants communs, même mi-
neurs, ou par des tiers, pourvu que celles écrites par des 
tiers ne soient pas confidentielles, et que ceux qui les ont 
écrites ne s'opposent pas à ce qu'il en soit fait usage. (Pre-
mier et deuxième arrêts) (1). 

La lecture de lettres qu'une partie veut produire dans une 
instance en séparation de corps peut être ordonnée sur le 
point de savoir si la production sera admise ou rejetée 
alors du moins que cette production est admissible en prin-
cipe et ni pourrait être rejetée que vu la teneur de ces let-
tres et les circonstances dans lesquelles elles ont été écrites. 

(Premier arrêt.) 

Voici dans quelles circonstances ont été admises ces 

solutions : 
jyjme preard) pour appuyer sa demande en séparation 

de corps, voulait produira au procès des lettres de diver-

ses natures indiquées dans les décisions suivantes. 

M. Fréard s'opposait à la production de ces lettres. Le 6 

juillet 1858, jugement du Tribunal civil dePont-l'Evêque, 

qui admet l'opposition par les motifs suivants : 

« Attendu que l'opposition de Fréard ayant pour objet da 
faire rejeter du procès des lettres communiquées, sur l'in-
stance, par la demanderesse, naît du fait même de cette com-
munication et de l'intention qu'elle annonce d'en faire usage 
dans l'intérêt de la cause de ladite demanderesse; que la pres-
que totalité des lettres communiquées émane des deux filles 
des époux Fréard, dont l'une, l'aîuée, est décédée depuis l'in^ 

troduction de l'instance ; 
« En ce qui touche ces lettres missives desdites filles Fréard : 
« Attendu que la production d'icelles à l'appui de la de-

mande en séparation da corps de la femme contre son mari 
est faite comme pouvant valoir de témoignage, dont l'un serait 
posthume, en faveur de la mère des auteurs desdites lettres 
contre leur père ; que déjà l'intervention des enfants, à quelque 
titre que ce soit, dans les débats existant entre les auteurs de 
leurs jours et relatifs à la séparation de corps entre eux, est 
contraire à la morale et en opposition avec le précepte légal 
de respect et d'honneur que les enfants doivent toujours, et 
dans toutes les circonstances, conserver avec leur père et leur 
mère ; que les appréciations, quelles qu'elles soient, émanées 
déjeunes filles en état de minorité, n'étant pas exemptes-des 
influences diverses qui en peuvent fausser la perception, indé-
pendamment de l'honnêteté publique qui en repousse la pro-
duction, seraient un bien dangereux élément à introduire dans 
l'instruction d'une affaire de la nature de celle dont il s'agit 
ici ■ aussi voit-on que la loi, eu matière d'enquête ordinaire, 
n'a pas permis l'audition, comme témoins, des parents des 
parties en ligne directe (art. 268 du Code do proc); que, dans 
la matière spéciale aux enquêtes sur les séparations de corps, 
la loi qui, cédant aux nécessités résultant de la nature parti-
culière dé ces sortes d'affaires, a restreint ou plutôt étendu la 
faculté d'administrer des preuves testimoniales prohibées en 
d'autres matières, a néanmoins maintenu la défense portée en 
général contre l'audition dans les enquêtes des parents en ligne 

directe (art. 251 du Code Nap.) ; . . . , 
«Que, de mêmeen matière de grand et de petit criminel, ar-

ticles 322 et 1S6 du Code d'instruction criminelle, le témoi-
gnage des ascendants ou descendants, ainsi que celui de frè-

res ou de sœurs, ne doit pas régulièrement être reçu ; 
« Que ces prohibitions, concernant les enquêtes sur ces dif-

férentes matières, sont fondées sur des considérations d'hon-
nêteté et de morale publique, lesquelles s'appliquent naturel-
lement à des lettres-missives émanant de deux enfants issus de 
deux époux engagés dans des contestations qui tendent à 

relâcher les liens du mariage qui les unit; 
« Qu'il y a lieu, conséquemment, de rejeter du procès les 

lettres missives émanant des filles Fréard et adressées à l'un 
ou à l'autre de leurs père et mère, et faisant partie de diver-
ses communications faites par l'avoué de la demanderesse; 

« Attendu en ce qui concerne les lettres de tierces personnes 

faisant partie desdites communications, qu'elles doivent être 
aussi reTetées des débats, soit à titre de lettres missives, soit 
du caractère confidentiel de l'une d'entre elles, soit comme 
élément destitué de tout caractère probant, n émanant pas des 
parties engagées dans la contestation, ne pouvant leur être 

légalement opposées; . . ,lï 
« Attendu, particulièrement en ce qui concerne la lettre 

faisant partis desdites communications, adressée1 par I une des 
filles au sieur Fréard père, que la possession de cette lettre 

(1) Consult. M. Bemolombe, t. 4, n° 393, s., 478 s. 

par la femm< Fréard est une sorte d'abus de confiance qui ne 
peut être toliré, et que la demaude formée par Fréard père 
en remise de lette lettre doit être accueillie; que la femme 
Fréard doit êtn condamnée à opérer cette restitution à son 
mari, et celui-o réservé à l'y faire contraindre si elle n'exé-
cutait pas la cotdamnation prononcée à cet égard.... » 

Sur l'appel, h Cour, en disant à bon droit, par l'arrêt 

suivant, l'opposiion, en ce qui concerne quelques-unes 

des lettres invoqiées par Mme Fréard, a ordonné la lec-

ture des autres, à l'effet de vérifier si ces dernières pou-

vaient ou non être iroduites au fond sur l'instance en sé-

paration de corps : 

« Attendu que le Iribunal de Pont-l'Evêque a été saisi in-
cidemment à la denande en séparation de corps, intro-
duite par Mme Fréard contre son mari, de l'opposition à 
la communication ei à la production de diverses let-
tres et documents queM. Fréard entend faire rejeter du pro-
cès; que c'est cette opposition que le Tribunal a admise par 
son jugement du 6 juillet 1858, dont l'appel a été porté par 

Mme Fréatd ; 
« Atterdu que, devant la Cour et au soutien de son appel, 

la dame F~éard a communiqué et distribué les lettres dont le 
rejet a étéordonné, et prétend être en droit d'en faire donner 
lecture à la Cour ; que le sieur Fréard, de son côté, déclare 
s'opposera la communication, à la distribution et à la lec-
ture de ces mêmes lettres, et qu'il a élevé un incident sur ce 

J.OjCtiir Iw ,,, n Tntïï'ii •rliiT*f iiàiinl „■ ■ 
« Sn%idu que les lettres dont s'agit se' divisent en trois 

catégories distinctes, et que leur rejet a été prononcé par les 
premiers juges, par application des principes de droit qui 
leui ont paru applicables à chacune de ces catégories de let-
tres; que dans la première se place une lettre écrite par Clé-
mence Fréard à son père; dans la deuxième, une lettre adres-
sée par M. l'abbé Pépin à un autre prêtre ; dans la troisième, 
les lettres des deux demoiselles Fréard à leur mère; 

« Attendu que la teneur des deux lettres de la première ca-
tégorie ne saurait exercer d'influence sur l'application des 
principes qui sont invoqués pour les faire rejeter du procès 
ou les y faire admettre, que dès lors la lecture n'en doit pas 
être autorisée quant à présent et avant le jugement d'appel ; 

« Attendu, quant aux lettres des demoiself s Fréard à leur 
mère, que le contenu et le caractère de ces lettres peuvent 
être utiles à consulter pour l'application des principes invo-
qués à l'appui ou contre la décision dont est appel ; que la 
lecture de ces lettres est d'ailleurs réclamée comme l'un des 
éléments essentiels de la défense; qu'il y a lieu de l'auto-

riser ; 
« Par ces motifs, dit à tort la distribution : 1° de la lettre 

de M11» Clémence Fréard à son père ; 2." de la lettre écrite par 
M. l'abbé Pépin; dit que ces deux lettres ne seront pas lues de-
vant la Cour; maintient la distribution des lettres adressées 
par les demoiselles Clémence et Auna Fréard à leur mère, 
autorise la lecture de ces lettres devant la Cour, pour y avoir 

tel égard que de droit... » 

(15 juin 1859. — lre chambre. — Présidence de M. 

Mégavd, premier président. —Conclusions, M.Edmond 

Olivier, premier avocat-général. — Plaidants : Mes Carel 

et Bertauld.) 

Après la lecture des lettres ordonnées par cet arrêt, la 

Cour a statué en ces termes : 

« Attendu que la demande en séparation de corps repose 
presque toujours sur des causes intimes et secrètes qui n'ont 
pour témoins que les époux, la famille et les serviteurs; 

« Que la loi aurait rendu toujours difficile et souvent im-
possible la preuve de ces causes, si elle l'avait soumise aux 

règles de droit commun en matière d'enquête ; 
« Que l'article 251 du Code Napoléon admet, dans les ins-

tances en séparation de corps, les dépositions des parents des 
parties, à l'exception de leurs enfants et descendants, et cel-
les de leurs domestiques, sauf aux juges à avoir tel égard que 

de raison à ces dépositions ; 
« Attendu que cette exclusion des dépositions des enfants 

et descendants est fondée sur des considérations puisées à la 
fois dans la moralité publique, daos l'amour et le respect fi-
lial et dans l'intérêt des entants, considérations qui se réunis-
sent pour s'opposer à ce que des enfants viennent en justice 
prendre partie pour l'un ou pour l'autre de leurs père et mère 
et donner en faveur de l'un un témoignage qui peut être ac -

cusateur contre l'autre ; 
« Attendu qu'en dehors de la preuve testimoniale, la loi 

admet tous les autres genres de preuve à l'appui de la deman-
de en séparation de corps ; qu'elle autorise les preuves et les 
simples présomptions qui résultent des écrits et de la corres-
pondance, soit que les lettres missives émanent des époux, 
soit qu'elles aient été écrites par des tiers, sauf l'application 
des principes qui règlent le légitime usage des lettres mis-

sives ; 
«Que les lettres écrites par des enfants à leurs père et mère 

ne sauraient être proscrites d'une manière générale et absolue, 
parce qu'aucun texte de loi n'étend à ces lettres et à leur 
usage dans une instance en séparation de corps la prohibition 
que l'art. 251 édicté contre le témoignage des enfants en jus-

tice; 
« Que ces lettres ne devraient être écartées, au point de vue 

dudit article, qu'autant qu'elles auraient été écrites dans la 
vue d'éluder la prohibition de la loi et de fournir indirecte-
ment un témoignage à l'un des époux contre l'autre; qu'ainsi 
l'usage des lettres des enfauts par les père et mère doit rester 
soumis à l'appréciation des magistrats qui doivent concilier 
dans ce cas la réserve que peut commander le respect filial 
et l'autorité parternelle avec les nécessités de la défense des 
intérêts si graves qui sont engagés dans une demande en 

séparation de corps ; 
« Attendu que l'on ne peut trouver dans la correspondance 

des deux demoiselles Fréard à leur mère le caractère d'un 
témoignage ni d'un appui que ces jeunes filles auraient voulu 
donner à leur mère contre ieur père; que la plupart des let-
tres produites sont antérieures à la demande en séparation et 
n'y ont aucun trait direct ; que, si quelques unes de ces lettres 
peuvent être invoquées pour prouver ou expliquer quelques 
uns des faits articulés, elles n'ont évidemment pas été écrites 

dans ce but ; 
« Que cette correspondance n'est que la communication in-

time et suivie des sentiments et des pensées de deux jeunes 
filles à leur mère, sans autre but que celui de satisfaire un 
besoin d'épanchement que leur situation faisait naître (1) ; 

« Attendu que cette correspondance, pour être intime, ne 
saurait être considérée comme confidentielle, en ce sens que, 
dans la pensée de ces jeunes filles, leur mère ne fût pas maî-
tresse absolue de l'usage de leurs lettres, et surtout qu'elle ne 
fût pas libre de les produire et de les invoquer dans l'intérêt 
de sa moralité)' de son honneur, comme dans celui de ses 

filles ; 
« Que, si la damé Fréard se prévaut de la correspondance 

de ses filles, pour établir quelques uns des faits articulés, elle 
l'invoque surtout pour défendre la mémoire d'une de ses filles 
et pour se justifier elle-même des insinuations et des attaques 
que son mari a dirigées contre elle dans les écrits du procès, 

JBt/REAVXt 

RUE HARLAY-DU-PALAÎS/fS', 

au coin du quai de i'Horloge 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

a l'occasion de la direction qu'elle aurait donnée à ses entants 
et de l'influence que cette direction et ses exemples auraient 
exercée sur ses filles; qu'elle les invoque encore pour servir a 
l'appréciation des mesures que son mari a cru devoir prendre 
envers ses enfants et envers leur mère, et pour établir que 
c'est à elle que devrait être, en définitive, confiée la garde de 

la fille qui lui reste ; 
« Attendu que ces lettres sont à la fois un élément de la lé-

gitime défense de Mme Fréard et un élément d'appréciation 
précieux pour les magistrats chargés de rechercher la mora-
lité des époux et la manière dont chacun d'eux a compris et. 
rempli ses devoirs, pour décider du sort de leur union et de 
l'avenir de leur enfant; que c'est à iort que les premiers ju-
ges ont proscrit la lecture, la production et l'usage de ces let-
tres, et que leur jugement doit être réformé sur ce point; 

<c Attendu, en ce qui concerne d'autres lettres que des tiers 
ont écrites à Mme Fréard, qu'elles n'ont pas un caractère pure-
ment confidentiel et que les tiers qui les ont écrites ne s'op-
posent pas à l'usage qu'elle fait de ces lettres ; que les prin-
cipes qui régissent la preuve des obligations ne sont pas ap-
plicables à une production de ce genre, qui doit être permise 

dans une matière où les présomptions sont admises ; 
« Attendu, en ce qui concerne la lettre écrite par l'abbé 

Pépin, le 27 septembre 1857, à un autre prêtre, que cette lettre 
a un caractère essentiellement confidentiel ; que ce caractère 
lui est imprimé par la qualité des personnes et par le secret 
demandé ; que M. l'abbé Pépin* a d'ailleurs protesté contre 1 u-
sage que Mm* Fréard a voulu faire de cette lettre ; que cet 

usage ne saurait être autorisé ; 
« Attendu, en ce qui concerne la lettre écrite par Clémence 

Fréard à son père, de Lisieux, le 2 septembre 1856, que cette 
lettre a été adressée à M. Fréard; qu'elle est sa propriété ; 

qu'il n'est pas établi que la possession de cette lettre par M™" 
Fréard soit le résultat d'un abus de confiance de sa part ; mais 
qu'il suffit qu'elle ne prouve pas que cette lettre lui a été re-
mise volontairement par son mari, pour que celui-ci soit en 
droit d'en demander la restitution et de protester contre l'u-

sage de cette letre ; 
« Par ces motifs, statuant sur l'appel du jugement rnidu 

par le Tribunal de Pont-l'Evêque, le 6 juillet 1858, confirme 

ledit jugement quant à la disposition par laquelle il interdit 
la lecture et la communication de la lettre de M. l'abbé Pépin, 
du 27 septembre 1857, et de la lettre écrite par Clémence 
Fréard à son père, ie 2 septembre 1856 et par laquelle il or-
donne la remise immédiate de cette dernière lettre au sieur 

Fréard, sous la réserve d'une contrainte ; 
« Infirmant, au surplus, ledit jugement, donne acte à la da-

me Fréard de ce que le sieur Fréard a produit et invoqué di-

vers lettres et certificats émanés de tiers; 
« Dit que c'est à tort que les premiers juges ont fait défense 

à la dame Fréard de se servir des lettres à elle adressées par 
ses filles Clémence et Anna, pendant leur séjour dans di-
verses communautés, ainsi que des lettres adressées à la dame 
appelante par divers, lesquelles lettres ont été communiquées 
au procès; dit, au contraire, que ladite dame pourra, au mô-
me titre que s,on mari, se prévaloir des présomptions résul-
tant de la correspondance qu'elle est autorisée à produire... » 

(22 juin 1859.—lre chambre. Président, M. Mégard, 1" 
président; conclusions, M. Edmond Olivier, premiar avo-

cat-général ; plaidants, Mes Carel et Bertauld.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V 

Présidence de M. Mollot. 

Audience du 27 août. 

ch.). 

(1) Les demoiselles Fréard étaient dans un couvent. 

Cri Cri, PIÈCE FÊÊRIÛUE. — COLLABORATION. — DROITS 

D'AUTEUR. — MACHINISTES TRUQUISTES. 

Doivent êtrè considérés comme collaborateurs d'une pièce 
féérique ceux qui ont imaginé les trucs et les machines 
qui jouent le principal rôle dans ces sortes d ouvrages. 

En conséquence, ils jouissent de tous les droits attachés à la 

qualité de collaborateur. 

Me Délabre, avocat de M. Raygnard, s'exprime ainsi: 

Depuis le 15 août nne pièce féérique intitulée Cri-Cri est 
représentée tous les soirs avec un grand suocès sur le théâtre 
impérial du Cirque. Les recettes, nous assure-t-on , sont très 
fructueuses, et les critiques du lundi s'élant occupés de Cri-Cri, 
les uns ont loué pompeusement, les autres ont finement raillé; 
tous se sont accordés à décerner aux trucs et aux décors des 
éloges que chaque soir le public consacre par ses applaudisse-

ments. 
Quels sont les auteurs delà pièce? Quatre noms figurent sur 

l'affiche. Le nom de M. Hugelmann, celui de M. Borsat, celui 

de M. Fanfernot, celui de Mlle Thys. 
Sans discuter ici la part de collaboration de chacun de ces 

auteurs, nous devons rappeler que de vifs dissentiments ont 
éclaté entre ces différents collaborateurs, et que ces dissenti-
ments ont donné naissances plusieurs procès dont le Tribunal 
est en ce moment saisi. M. Fanfernot prétend, il paraît, être 
seul auteur. Le titre, les machines, les trucs, les costumes, 
les paroles, à l'entendre, il aurait tout créé. De son côté, M. 
Hugelmann se prétend le seul père de Cri-Cri ; il accuse M. 
Fanfernot d'avoir reçu 13,500 fr. pour fabriquer des trucs, et 
de n'avoir rien fabriqué. Enfin M. Borsat, à son tour, est at-
taqué par M. Fanfernot. C'est un conflit d'attaques, de contra-
dictions, de lettres dans les journaux, qui, grâce à l'esprit des 
auteurs, pourrait bien prendre les proportions d'une grande 

comédie. 
Seul un homme intelligent et laborieux s'est bien gardé de 

faire de l'esprit et du bruit. En revanche, il a beaucoup tra-
vaillé, et le Cri-Cri lui doit une grande partie de son succès. 
Cet homme est M. Raygnard. Il vient demander à la justice la 

consécration de ses droits. 
Toutes les machines dites trucs employées dans la pièce de 

Cri-Cri sont de l'invention de mon client.Je dis toutes,excepté 
quelques anciennes machines que M. Billion, en directeur éco-
nome et habile, a fait remettre à neuf et qui ont reparu dans la 
pièce. M. Raygnard apporte au Tribunal la preuve péremptoire 
qu'il est l'inventeur du truc le plus important de la pièce. Les 
attestations d'hommes honorables le déclarent l'inventeur des 
autres machines; une expertise que pourrait ordonner le Tri-

bunal compléterait au besoin cette preuve. 
Le truc auquel je fais allusion forme à lui seul quatre ta-

bleaux. C'est d'abord un arbre, puis l'arbre se transforme en 
kiosque oriental ; le kiosque redevient arbre, et l'arbre se mé-
tamorphose en guinguette à double étage : tables, bancs; bos-
quets, tréteaux pour les musiciens, rien n'y manque. 

Voici la maquette de ce travail, c'est-à-dire la réduction de 
la machine; c'est l'esquisse du peintre, le manuscrit de l'au-
teur, c'est la pièce authentique attestant la propriété de l'in-

venteur. 
Cette preuve n'est pas la seule : elle résulte d'une reconnais-

sance émanée de nos adversaires. 

« Je soussigné déclare qu'il est à ma connaissance, d'après 
la déclaration de M. Fanfernot, que le truc de l'arbre changé 
en kiosque et en guinguette dans notre pièce du Cri-Cri, 
dont je suis un des auteurs, est de l'invention de M. Ray-
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gnard, chef mécanicien truquiste. 
« Paris, ii avril 1859. 

« Signé BORSAT, un des auteurs du 
• Cri Cri, reçu au Théâtre Impé-

rial du Cirque. » 

^uis au bas est écrit : 

« Je soussigné, l'un des auteurs du Cri-Cri, déclare abso-
lument la même chose. 

« 22 avril 1859. 

« Signé G. HUGELMANN. » 

Il ne peut donc y avoir de doute : tuais voici d'autres docu-
ments qni établissent que ces trucs étaient inventés par mon 
client bien avant la naissance de la pièce du CriCri : voici 
une lettre de M. Cogniard à ce sujet : 

« Monsieur, 

« Selon votre désir, et pour rendre hommage à la vérité, je 
reconnais qu'il y a fort longtemps (quinze ou dix-huit mois), 
vous êtes venu me proposer un truc qui consistait dans un 
gros 8rbre se développant pour former pavillon mauresque; 
puis, par une modification nouvelle, l'arbre se renversait 
pour soulever une plate-forme qui formait une guinguette : 
des bosquets et des tables surgissaieni, etc., etc.. Voilà, Mon-
sieur, ce que je me rappelle et ce que je n'hésite pas à cer-
tifier. 

« J'ai l'honneur de vous saluer, 

« H. COGNIARD. » 

Nous pourrions y joindre encore l'attestation d'un auteur 
connu et estimé, de M. Salvador, qui a eu connaissance de ce 
truc avaiit février 1858. Que peut-on exiger de plus? 

Je me prétends donc auteur d'une machine, j'apporte l'œu-
vre originale : mon droit est incontestablement établi par tout 
ce que je viens de vous faire connaître. Maintenant, quelle est 
ea valeur ? Et suis-je sous le coup d'une illusion d'auteur, 
lorsque je dis que c'est la partie la plus importante de la 
pièce ? Je ne dis que ce que le public a confirmé, que ce que 
la presse a déclaré. 

Voici ce que dit la Gazette des Théâtres : 

■ « Certains trucs sont dignes d'être signalés. Le plus remar-
quable est un gros arbre qui se change d'abord en fragment 
de sérail, puis redevient arbre, et ensuite l'arbre se change^en 
gentille guinguette. » 

Certains journaux n'ont pas exprimé un bien vif enthou-
siasme pour la pièce nouvelle: « Les pièces féériques, dit l'un 
d'eux, descendent de la Mère l'Oie, elles ont en cette qualité 
le droit d'être bêtes; mais la pièce du Cri Cri en abuse. » 
Mais lorequ'il s'agit de parler des trucs et des décors, le lan-
gage n'est plus le même, et l'on n'y épargne pas les éloges qui 
reviennent de droit à M. Baygnard. 

L'avocat entre ici dans l'examen du mérite des trucs de son 
client, et explique les différents perfectionnements qu'il y a 
apportés, ainsi que les nouveaux principes mécaniques qu'il 
fait agir et qui sont de nature à révolutionner tout le système 
ancien. 

Cela est si vrai, ajoute Me Delattre, que le machiniste du 
théâtre du Cirque est impuissant à les exécuter, et que le di-
recteur, que personne n'a jamais songé à accuser de prodiga-
lité dans les emplois, a dû en charger l'inventeur lui-même. 

L'avocat termine en démontrant que depuis 1839 une juris-
prudence constante a considéré comme co-auteurs lestruquis-
tes d'une pièce féérique. 

Mp Eugène Baratin, au nom de M"' Pauline Thys, ré 
pond : 

Je n'ai pas l'intention, messieurs, de m'élever contre les 
éloges qui ont été adressés à M. Raygnard; je ne contesterai 
ni le mérite des trucs qui prétend avoir fournis pour la pièce 
de Cri Cri, nil'importance que peut avoir dans une féerie tout 
ce qui touche à la mise en scène. M11" Thys reconnaît que M. 
Raygnard a droit à une rémunération, mais elle espère dé-
montrer au Tribunal qu'elle n'est point tenue d'y contribuer. 
Ce procès doit lui être complètement étranger; mise en cause 
avec tes trois cclloborateurs, elle se trouve dans une position 
exceptionnelle qui lui permet de repousser l'action intentée 
contre elle. Je le démontrerai en peu de mots au Tribunal. 

MM. Borsat et Fanfernot, le premier artiste dramatique, le 
second artiste mécanicien, se sont réunis pour faire exécuter 
différents, trucs dont le sieur Fanfernot paraît être l'inventeur 
et qu'il destinait à une féerie. Ils demandèrent à M. Hugel-
mann un cadre dans lequel ils pussent mettre en œuvre ces 
nouvelles pièces mécaniques. M. Hugelmann écrivit une pièce 
qui n'eut pas l'agrément de M. Billion, le directeur du Cirque. 
Après de vaines tentatives de remaniement, l'ouvrage allait 
être définitivement refusé, lorsqueM.Billion proposai M. Hu-
gelmann rn colloborateur , ou plutôt une colloboratrice, 
Mu,e Tiiys. Il pensait avec raison que les fraîches et poétiques 
i—mrnrions d'une jeune fille conviendraient à merveille à une 

- M"-" Thy>,' fille d'un compositeur distingué, a eu plusieurs 

înusro'poiULmarrajnes ; musicienne, poète, cantatrice, elle 

chantai sec un rare talen d s œuvres fort goûtées doutellea 

écrit lés | urole> e, la musique. Elle « eu I donneur rare pour 
une femme de voir re,ire.>eni(-r sur une de nos scènes lyriques 
secondaires une opérette dont elle avait composa le l.bretto et 
les mélodies. Aussi sa collaboration fut-elle acceptée avec em-
paessement, et un traité fut signé entre MM. Hugelmann, Bor-
sat, Fanfernot et ma cliente. 

Ce traité, sur lequel j'appelle l'attention du Tribunal, porte 
que MM. Hugelmann, Borsat et Fanfernot, auteurs d'un projet 
de féerie, ont emprunté, pour la confection des trucs qui doi-
ventètre employés, une somme de 12,000 fr., somme allouée 
eu sieur Fanfernot spécialement chargé de la confection des-
dits trucs; qus les droits d'auteurs seront partagés par quart, 
mais que les 12,000 fr. empruntés seront prélevés exclusive-
ment sur les parts de MM. Hugelmann, borsat et Fanfernot-
enfin que la pièce sera écrite par M. Haugelmanii et M11' Pau-
line Thys ; mais que toutefois les noms seront annoncés au 
public et mis sur l'affiche sans désignation spéciale, et sans 
être séparés autrement que par une virgule, le droit étant ré-
servé à Mlu Thys de garder l'anonyme. 

Un petit sentiment de vanité que je ne m'explique pas bien 
avait dicté cette dernière condition. MM. les machinistes pro-
clament bien haut que tout le mérite d'une féerie réside dans 
leurs trucs : on peut dès-lors s'étonner de l'importance qu'ils 
attachent à ce que leurs noms soient confondus avec ceux de 
simples auteurs de paroles: serai -ce par hasard de la modestie 
de leur part? Quoi qu'il en soit,macliente se soumit à ce qu'on 
exigeait; elle se mit à l'œuvre, et vingt jours après elle faisait 
recevoir le manuscrit d'une pièce intitulée Cri-Cri. Ce ma-
nuscrit est dans mon dossier. 

LacollaborationdeMu,îThys est d'ailleurs reconnue en dehors 
du traité par la correspondance de ses collaborateurs. 

MM. Borsat et Fanfernot lui écrivent : 

« Mademoiselle, 

« Votre position est celle-ci : MM. Borsat et Fanfernot 
out appelé M. Hugelmann à leur aide pour faire le libretto 

d'une féerie dont ils lui détaillaient les trucs, c'est-à-dire la 
charpente sur laquelle devaient se poser les plâtres, les mou-
lures et décorations, qui, dans la main de l'architecte, devaient 
former un édifice élégant. 

« A son tour, M. Hugelmann avouant son insuffisance vous 
a appelé à son aide : MM. Borsat et Fanfernot ont ac-
cepté, etc., etc » 

Quant à M. Hugelmann, il est plus explicite encore il 
écrit : 

« Ma spirituelle collaboratrice, 

.i Mon copiste, qui vous porte ce petit mot, attend chez moi 
depuis cinq heures; que de jolis mots vous aurez faits pen-
dant ce temps ! aussi tigurez-vous mon impatience » 

Enfin, le 26 février, au moment ou la pièce vient d'être finie 
et reçue, voici la lettre que M. Hugelmann lui adresse : 

« Nous venons de terminer ensemble le poème de Cri-Cri, 
et tout en restant l'ennemi déclaré de la collaboration littérai-
re je dois à M Billion mille remercîments pour m'avoir mis 
en rapport avec une personne qui, mieux qu'aucune autre, 
m'aurait convaincu à ce sujet, si je pouvais l'être. 

« Il est bien entendu que le quart de l'œuvre, et par consé-
nt j

es
 droits qu'elle produira, est bien vôtre, « libre de 

11 ntps charges relatives aux trucs. » Il est bien entendu que, 

selon moi, ce quart doit être prélevé dès lé premier jour. » 

,r r droits de chacun nettement déterminés. La 

pièceênî«- en répétition ; elle est représentée le 15 août. 

Alors pour la première fois le sieur Baygnard demande 
être déclaré co-auteur. Co-auteur de quoi? des trucs!soit. 
non, de la pièce. 11 veut que son nom figure sur 1 affiche ave. 
ceux de MM. Hugelmann, Borsat, Fanlernot; avec celui d> 

M
1
»'Thys; il préfend toucher les droits d auteur. Et ce* 

messieurs, ce que uous ne voulons pas; de la le procès. 
M' Baratin, sans aborder la question de savoir si, en dehort 

de conventions particulières, les machinistes doivent être con-
sidérés comme auteurs, soutient que l'auteur des paroles au-
quel est attribué à ce titre un droit fixe et détermine, ne peut 
être contraint d'accepter comme collaborateur un machiniste, 
si habile qu'il soit, alors qu'il n'a fait aucune convention avec 
lui. Il n'y a pas de collaboration possible sans 1 assentimen 

du collaborateur. , 
L'avocat s'attache à démontrer en terminant que M ls lnyï 

ne peut voir ses droits d'auteur amoindris par une collabort-
tion qui se manifeste par un travail tout différent de celui ai-
quel elle s'est livrée elle même. Un quart lui a été assure 1 -
bre de toutes charges relatives aux trucs. Les noms de Borsit 
et de Fanfernot figurent sur l'affiche sans désignation ( ta 
part qu'ils ont à l'ouvrage, mais tout le monde sait que Va 
pièce a été composée par M. Hugelmann et par M"e 2«ys; Bile 
a été déclarée sous ces deux noms au ministère, à la commis-
sion des théâtres, à l'agence des auteurs dramatiques. Si M. 
Raygnard a des droits à faire valoir, ce ne peut Jtre que con-
tre M. Billion, si celui ci l'a employé, ou coutreMM. Borsat et 
Fanfernot qui, à ce qu'il paraît, n'ont pas fourni les trucs 
qu'ils s'étaient obligés à fournir. Dans tous es cas, si des 
droits d'auteur leur sont dus, ces droits ne sauraient dimi-
nuer d'autant ceux qui appartiennent BUJ auteurs des pa-
roles. 

M. Try, substitut de M. le procureur impérial, insiste 

sur le peu d'importance des paroles dais les pièces fée-

riques. 

Le langaga habituel de ces sortes de pièces , dit-il, 

est tellement éloigné du style des Correille et des Molière, 

que je n'hésiterais pas, si j'étais chargé de rédiger l'affi-

che d'une pièce féerique, à écrire en petits caractères le 

nom des auteurs des paroles, et à écrire en lettres majus-

cules le nom de l'inventeur des trucs. 

L'honorable magistrat conclut à l'admission des conclu-

sions du demandeur. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des faits et documents du procès que 
trois des défendeurs, Hugelmann, Borsat et Fanferiot ont re-
connu qu'en fait Raygnard est l'inventeur et le fabneateur du 
truc de l'arbre qui constitue essentiellement le mérite de la 
pièce du Cri-Cri, représentée sur le théâtre du Cirque im-
périal; 

« Attendu que si, dans les ouvrages purement littéraires, la 
décoration ne peut être considérée que comme un accesicire 
très secondaire qui ne se rattache sous aucun rapport à la col-
laboration de l'œuvre, il n'en est pas de même pour les pèces 
de la nature de celle dont il s'agit dans l'espèce; qu'ic:, au 
contraire, la pièce presque tout entière consiste dans la ma-
chine ou le truc ; que les paroles et les scènes sont motivées 
par lui ; que, sans lui, elles n'auraient aucune signification ni 
valeur; 

« Attendu que c'est donc avec raison que Raygnard réclame 
sur la pièce du Cri-Cri le droit de collaboration et les avan-
tages y attachés; 

« Attendu que s'il a été convenu entre la demoiselle Thys et 
les trois autres défendeurs qu'elle aurait un quart dans la col-
laboration, sans contribuer aux dépenses du truc, cette con-
vention, étrangère à Raygnard, ne saurait lui être opposée; 
qu'il y a lieu seulement de réserver à la demoiselle Thys le 
droit de se faire indemniser en ce point par les autres parties; 

« Par ces motifs, 

« Déclare que Raygnard est collaborateur de la pièce du 
Cri-Cri, et qu'à ce titre il a droit à participer aux bénéfices 
que les représentations de ladite pièce données et à donner ont 
dû et pourront produire, d'après compte à établir entre les 
parties, s'il y a lieu ; ordonne qu'à l'avenir son nom sera porté 
sur l'affiche comme l'un des auteurs; 

« Dit que la demoiselle Thys sera indemnisée de cette par-
ticipation par les trois autres défendeurs; lui réserve tous ses 
droits à cet effet, et condamne tous les défendeurs aux dé-
pens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de\&Gaxettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. P^gat. 

Au ien.-e du 8 août. 

(jUl'i.AGE H'iiLlC A LA HUutUR. 

Le délit d'outrage public à ta pudeur existe lorsqu'un acte 
immoral s'est produit publiquement, a ors mime que l'au-
teur de cet acte n'aurait point agi avec une intention lu-
brique ou criminelle. 

Le 28 juin 1859, le nommé B. .. péchait, à l'ai-

de d'un épervier, dans la rivière de l'Aveyron ; il 

portait sur ses épaules une blouse afin de se ga-

rantir des ardeurs du soleil, mais il avait à décou-

vert et à nu la partie basse et moyenne de son corps. 

A l'endroit où il se trouvait, une route borde la rivière, 

plusieurs personnes qui suivaient cetfe route ayant aper-

çu B... dans cet état de nudité, en informèrent le commis-

saire de police, et lui témoignèrent toute leur indignât on. 

Le commissaire de police s'étaot rendu sur les lieux, 

constate lui-même l'état indécent dans lequel se trouvait 

B. ., lui adressa des reproches et lui déclara procès-ver-
bal. 

Le ministère public cita B.., devant le Tribunal correc-

tionnel de Rodez et soutint à l'audience du 8 juillet que le 

fait imputé à B... constituait un outrage public à la pudeur; 

il requit contre lui l'application de l'art. 330 du Gode pé-

nal. Le défenseur de B... soutint que son client devait être 

relaxé parce qu'il n'avait eu aucune intention lubrique en 

agissant ainsi qu'il l'avait fait, et que sans intention crimi-

nelle le délit ne saurait exister. Ce système de défense fut 

adopté par le Tribunal, qui rendit le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats qu'au jour indiqué dans 
la plainte, le prévenu se livrait à la pêche dans la rivière de 
l'Aveyron, accompagné de sa femme; qu'il était vêtu d'une 
blouse et séparé de la voie publique par la rivière et par un 
pic d'une certaine longueur; 

« Que ai cette blouse n'était pas assez longue pour cacher 
complètement ses parties naturelles, et si les regards de quel-
ques personnes qui passaient sur l'autre rive ont pu être 
blessés, il faut reconnaître qu'il ne se livrait à aucun acte lu-
brique, et que l'acte matériel qu'il acommis n'était accompa-
gné d'aucune intention coupable, sans laquelle il ne peut exis-
ter de délit; 

« Que dans ces circonstances, les faits qui ont été établis 
contre lui ne constituent pas le délit d'outrage public à la 
pudeur qui lui est imputé; 

« Par ces motifs, 

« Relaxe le prévenu des fins de la plainte. » 

Appel par M. le procureur impérial de Rodez, pour 

violation de l'article 330 du Code pénal, se fondant sur ce 

que le délit d'outrage public à la pudeur constitue un délit 

sui generis; qu'il suffit pour sou existence qu'un acte im-

moral ait eu lieu publiquement et qu'il soit de nature à 

soulever l'indignation de ceux qui, même fortuitement, 

auraient pu l'apercevoir; qu'il n'est pas nécessaire, pour 

l'existence de l'outrage public à la pudeur, d'une attaque 

directe contre les personnes, ce que Montesquieu a parfai-

tement indiqué en disant que la nature de cette action est 

moins fondée sur la méchanceté que sur l'oubli ou le 

mépris de soi-même. 

La Cour impériale, statuant sur cet appel, a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Considérant qu'en matière d'outrage public à la pudeur 
il n'est pas nécessaire, ainsi que l'affirment par erreur les 
premiers juges, que le prévenu se soit livré à un acte lubri-
que, ni qu'il ait eu l'intention de commettre spécialement le 
délit prévu par l'article 330 du Code pénal; qu'il suffit qu'il 
ait volontairement accompli les actes d'indécence desquels 
peut résulter ce délit ; 

« Considérant qu'il appert des pièces mises sous les yeux 
de la Cour, que, dans la journée du 27 juin dernier, B... s'est 

l livré à la pêche dans la rivière de l'Aveyron, les épaules re-
couvertes d'une blouse qui devait le soustraire à l'ardeur du 
soleil, mais le reste du corps et les parties génitales dans un 
état complet de nudité ; 

« Qu'à peu de distance de la rivière, il existe un chemin 
public sur lequel, au moment dont il s'agit, passèrent plu-
sieurs personnes qui furent tellement indignées de cet état de 
nudité dans lequel s'était mis B...,que l'une d'elles s'empressa 
d'aller en prévenir le commissaire de police ; 

« Considérant qu'à raison de ces faits le Tribunal de Rodez, 
au lieu d'innocenter le prévenu, aurait évidemment dû le dé-
clarer coupable du délit d'outrage public à la pudeur; que ce 
que les premiers juges n'ont pas l'ait, il est du devoir de la 
Cour de le faire ; 

« Considérant toutefois qu'il existe dans la cause dés cir-
constances atténuante; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, disant droit à l'appel relevé par le procureur 

impérial envers le jugement rendu le 8 juillet dernier par le 
Tribunal de Rodez; réformant, déclare B... coupable d'avoir, 
!e 27 juin dernier, commis le délit d'outrage public à la pu-
deur, mais avec des circonstances atténuantes; en réparation 
de quoi, le condamne à huit jours d'emprisonnement et à 
tous les dépens de première instance et d'appel, en exécution 
des articles 330, 463, 52 du Gode pénal, et 194 du Code d'in-
struction criminelle. » 

sont révélées par les débats, il s'est »« , 

montrer que si l'accusé Valauchon a tul i 

vengeance, mais qu'on ne peut invoquer »^ C 
gittme défense; faisant toutefois ' 

i suri Ito, 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Orival. 

Audience du 8 août. 

MEURTRE. 

L'accusé est un homme de cinquante-trois ans, mais 

qui paraît beaucoup plus âgé ; sa figure est pâle et creu-

sée, d'une maigreur maladive; sa physionomie indique 

une grande simplicité d'esprit et sa contenance une ex-

trême faiblesse corporelle. 

Il déclare se nommer Joseph Valauchon, manouvrier, 

demeurant à Delain. 

Voici comment l'acte d'accusation rend compte des faits 

qui l'amènent devant le jury : 

« Depuis une dizaine d'années, la femme Valauchon en-

tretenait des relations intimes avec un nommé Lesprit, 

cultivateur à Delain ; ces relations étaient devenues pu-

bliques, et Valauchon les connaissait lui-même, il en avait 

été le témoin et lesavait supportéesdansson propre logis. 

Le 19 juin dernier, entre huit et neuf heures du soir, Les-

prit ee présenta au domicile de Valauchon ; le motif de 

sa visite ne pouvait être que la continuation de ses rela-

tions coupables ; mais cette fois, Valauchon, qui avait dé-

jà fait entendre des plaintes et des menaces, refusa de les 

autoriser. Une lutte s'engagea entre Lesprit et lui ; le dé-

sordre qui se remarquait dans l'appartement attestait en-

core quelques heures après l'existence de cette lutte. Les-

prit s'était armé d'un échalas , il en fit usage contre son 

adversaire, puis il se retira. Valauchon le suivit alors jus-

qu'à la porte, saisit son fusil, et au moment où Lesprit se 

retournait ou revenait contre lui, il lui tira ua coup de feu 

en pleine poitrine. Lesprit alla tomber à quelques pas ; il 

avait eu le cœur traversé par une balle , et bientôt ii ces-

sa d'exister. Quant à Valauchon, il prévint immédiate-

ment de ces faits le maire et le garde-champêtre de De-

lain, et il se constitua prisonnier. 

« En supposant même que la présence de Lesprit chez 

lui, et le motif qui l'y avait conduit, pussent être considé-

rés comme une provocation, l'accusé n'a rien eu à crain-

dre pour sa vie, et il n'était dès-lors pas en état de légiti-

me défense lorsqu'il a homicide Lesprit. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé ; 

celui-ci répond à voix basse et prétend qu'il ne peut 

parler plus huit depuis les coups qu'il a reçus dans l'es-

lomae, I i9 juin. 

M. le presid nt • Accusé, levez-vous. Vous conriaissi z 

depuis longtemps Lesprit, vous le connaissiez tio^» 

même. 

L'accusé : Oui, monsieur, trop. 

D. Depuis une dizaine d'années il entretenait avec votre 

femme des relations adultères. Vous le saviez?— R, Oui. 

D. Comment faisiez-votis pour tolérer ces relations ? — 

R. Il était bien plus fort que moi, il me mettait à la porte, 

ou bien quand je le menaçais d'aller me plaindre à l'auto-

rité, il m'enfermait et prenait la clef. 

D. Mais enfin vous ne viviez pas en mauvaise intelli-

gence tous les deux ? — R. Non, monsieur. 

D. Vous buviez et mangiez souvent ensemble ? — R. 
Oui. 

D. N'avez-vous même pas couché plusieurs fois dans 

la même chambre que Lesprit et votre femme réunis dans 

le même lit? — R. Oui; il me jetait à la porte et j'étais 

forcé de coticher dehors. Qu'est-ce que je pouvais faire ? 

D. Et ainsi, après avoir toléré ces relations pendant 

douze ans, les avoir autorisées même, voilà que tout-à-

coup votre mécontentement va jusqu'au crime. — R. 

Oui. 

D. Enfin, le 19 juin que s'est-il passé?—R. Lesprit 

est venu chez moi à dix heures du soir, il frappe à ma 

porte, je lui réponds de s'en aller.—Je vous forcerai bien;à 

m'ouvrir, me dit-il. Il s'est mis alors à frapper violemment 

avec un balai, au point que le tuyau de mon poêle est 

tombé à l'intérieur. Quand j'ai vu qu'il frappait aussi fort, 

j'ai ouvert ma porte; il s'est élancé aussitôt sur moi et a 

saisi un couteau sur la table. J'ai paré le coup et n'ai été 

atteint qu'à la main. Je lui disj alors que j'allais chercher 

le garde champêtre ; il me repoussa et me donna deux ou 

trois coups ou bourrades; je tombai par terre, il sortit; 

quand je me relevai, il revint sur moi avec son échalas en 

me menaçant de me tuer; je saisis alors mon fusil et je 

tirai sur lui à la distance d'un mètre. 

D.iVos enfants, qui ont assisté à la lutte, ne racontent pas 

fous ces détails comme vous. — R. C'est ainsi que cela 

s'est passé. 

D. C'est la première fois que vous parlez de violences 

qui auraient été exercées tant sur votre mobilier que eur 

votre femme par Lesprit. Vous n'en avez jamais rien dit 

dans le cours de l'instruction. — R. J'étais troublé ; je 
n'y ai pas pensé. 

D. Enfin on comprend que vous soyez mécontent que 

Lesprit vienne voir votre lèmme, qu'il fasse tant de bruit 

à votre porte: mais pourquoi le tuer? votre vie n'élait pas 

en danger. — R. 11 me dit qu'il fallait que j'y passe ce 

jour-là, qu'il était las de ni'entendre le menacer de la jus-
tice. 

D. Vous tolériez les relations ; par conséquent il n'avait 

pas plus envie de vous tuer ce jour-là que les autres ; votre 

vie n'était donc pas en danger. — R. Si. 

Les témoins entendus à la requête du ministère public 

ne font que confirmer les faits tels qu'ils sont relatés dans 
l'acte d'accusation. 

M. le procureur impérial Maistre soutient l'accusation. 

Après avoir flétri avec énergie les mœurs dégoûtantes qui 1 

favorables a l'accusé, M. le procureur À^J^J 
premier a provoquer d'admission des n; perial »% 

nuantes.
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provisation, à l'éloquence de laquelle M 1 

pénal lui-même a, dans sa réplique rend 

fenseur a fait voir la vie toujours ml Wte l'1 

client, la conduite éhontée de sa feinn^^'aV 
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été en danger. Il a remercié, en terminant T 
d'avoir permis que dans la lutte du 19
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nête homme qui l'emportât. Ce «oit f 

Ce système de défense a été couronné d'un 

Le jury a rapporté un verdict négatif, et l'a ^ 
acquitté. accusé |7 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE 

Présidence de M. Grimault, conseiller ' 

Audience du 13 août. 

VOLS. 

Le 12 mars dernier, les époux Chenet, resta 

la gare du chemin de fer d'Angers, prirent à le^^ 

la fille Louise Grandin. Ils ne tardèrent pas à s'
Uf8etr 

qu'ils étaient volés fréquemment de petites sorn
3
^'*-

gent; leurs soupçons tombèrent sur la nouvellen' 

que. Le 1" juin, la dame Chenet, voulant mettrM
 1 

vante à l'épreuve, marqua des pièces de monna ^ 

laissa dans la poche d'une de ses robes; le lende- ' 

Grandin reconnut avoir pris la pièce marquée'^'^
0
'* 

de ces pièces avait disparu. La dame Chenetfit v -
l 

domestiques, leur dit qu'elle allait les fouiller 

che de sa meîtresse. Cette fille, en outre 

avait commis de nombreuses soustractions au 

de ses maîtres ; elle a pris notamment 20 fr 

6 fr. le 30 mai suivant, et dans la semaine qui, 

jour de Pâques, elle a dérobé 5 fr. à la nommée r 
qui servait avec elle en qualité de domestique lest? 
Ghenet. 

En quittant le restaurant de la gare, d'où elle fou. 

sée, la fille Grandin se rendit à Nantes, et sur lany 

tion d'un certificat de bonne conduite fabriqué pa
r

,
1

' 

et au bas duquel elle avait apposé le nom du sieur (ta 

elle entra comme domestique chez les époux CoaM 

Là encore l'accusée commit des vols nombreux au K 
dice de ses nouveaux maîtes et d'audacieux abus' 

confiance. Elle attirait ses amants dans l'auberge et |» 

donnait à boire et à manger sans exiger d'eux aucune 

ment; lorsqu'elle recevait l'argentd'un client, elle le»! 

dait pour elle au lieu de le verser dans le tiroir destine' 

contenir la recette; enfin, parfois, elle prenait directeur 

l'argent dans le comptoir lorsqu'elle croyait pouvoir 

faire impunément. 

Elle fut chargée, dans les premiers jours de juilletparn 

maître, d'aller porter à déjeuner à un de ses pensionnaires, 

le sieur Martin, commis-négociant, qui depuis longtemps 

avait l'habitude de se faire apporter dans sa chambre», 

repas du matin. Louise Grandin dut donc aller ckro 

matin chez le sieur Martin ; elle mettait le couvert, sent 

pendant le déjeuner,et souvent se trouvait seule dans IV 

parlement du sieur Martin. Le dixième jour, elle prit! 

pièce de 20 francs dans un secrétaire dont la clé avails 

laissée dans la serrure, et le surlendemain elle osa pten-

dre de la même façon une seconde pièce de 20 fanes, 

une somme de 2 ou 3 francs laissée dans la poche d:: 

vêtement. 

Le sieur Martin ne pouvant conserver aucuns doutess 

l'auteur des soustractions commises à son préjudice,m 

rut avertir les époux Courjeaud. L'accusée dut faire l'a-

veu des vols perpétrés par elle tant chez le sieur Mae 

que chez le sieur Courjeaud son maître. 

DPS circonstances atténuantes ayant été admises pan 

jury, la fi ie' Grandin a été coud uniiee à quatre ans de* 

priso.iiiejueut. 
Défenseur : M' Boureier. 

INCENDIE. 

Au mois d'août 1858, l'accusée Marie Peucber»: 

comme domestique au service des sieurs Louis et ri* 

Poullain, cultivateurs, qui exploitent, eh^common,m 

leur sœur Victoire, une métairie nommée la TncarJ» 

appartenant à M. de Villebois, en la communedelv 

rière, arrondissement de Segré. Cette fille n'avait pas 

bons antécédents ; elle se livrait depuis longtemps3™ • 

bertinage, et, deux ans auparavant, elle avait eutinp ; 

mier enfant qu'elle avait fait déposer à l'hosp ce de 

Au commencement du mois de mars dernier, desr» 

tions intimes, provoquées par l'accusée, s'établirent 

cette fille et l'aîné de ses maîtres, René Poullain, ™" 

d'un caractère faible, facile à dominer; et Marie Be» 

n'agit ainsi que dans l'espérance de se faire
 e

P
0[iS
^ 

son maître, qui était riche; car,elle le déclare elle-o1 

elle était recherchée en mariage par jun jeune 

qo'elle préférait, mais qui ne possédait rieo, et q 

s'empressa de congédier dès qu'elle se crut cert 

l'affection de Poullain. Elle ne tarda pas à devenir g 

et fit à son amant l'aveu de son état. René P
0
"
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"'^ 

avait eu connaissance des nombreuses liuisons de ce
 ( 

n'accepta pas sans réserve la paternité qu'elle vc1 

attribuer, et tout en lui offrant de l'argent et des ^ 

ces nécessaires à elle et à son enfant, il refusa de 

naître cet enfant et de le légitimer en épousant 1 

cédant même aux conseils de son frère Lotus . 

sœur, il finit par déclarer à Marie Beucher 

clie ne serait sa femme, et à la suite de scènes ,
f[

, 

cette fille quitta la métairie de la Tricardaie dans ^ 

niers jours de juin, et se retira d'abord dans u , 

voisine, puis dans une maison des faubourgs ae t u 

Cependant Marie Beucher ne renonça pas a s r
 v

,
; 

et presque chaque jour elle revint à la ferme p ^ 

René Poullain, se glissant jusque dans la charn
D .^1 

homme, allant le surprendre lorsqu'il travaillai!
 daiet

-. 

les champs, venant enfin parfois la nuit a la
 11

 ^i* 

pénétrant jusqu'auprès de son ancien maître, g ̂  

connaissance parfaite des lieux et des êtres ae ^ | 

René ~ 

mauvais „, 

énergie, et elle résolut de se venger.
 0

-
aU

près . 
Le 14 juillet, elle fit une dernière tentative ar^ri 

René Poullain, et resta dans un champ P
luS

 uere
lle

v
!' 

avec lui. La discussion se changea en une q^ ̂ et 

lente, et son amant la quitta vers deux
 houre

.
s

 (
.bemi

n
". 

midi. Marie Beucher feignit de reprendre 1 ^tP. 

Segré; mais lorsqu'elle crut que P
erson,nVrme éW'f l 

voir, sachant que tous les habitants de la teru» ^ 
travailler dans un champ dit des Cinq-Jounw

 leg 
glissa dans l'étable de la Tricardaie, monta

 [à) 
nier par une lucarne à l'aide d'une échelle, ̂  m 

descendit par une trappe dans la chanibre o
 be

 i 

' n, prit des allumettes chimiques dans '^gle t 

Poullain ne céda pas à ses sollicitations; $ 

ais instincts de la fille Beucher se revente 

pantalon de ce dernier, et, élant remontée 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 1" SEPTEMBRE 1859 
847 

♦ 1P feu à des paquets de filasse de lin qui 
«et, ellf, mit «

 échelle p
|
acés

 horizontalement. 

52e°< dep°rp nouvait avoir des conséquences irrepara-
CeSin

^dn.entsdelaferme ne formant qu un grand 

W*'
 iCS

n?n sânt les écuries, les celliers la maison d ha-
^

r
pscoDil«?

a,

ble
. ,

e
 feu, favorise par l'extrême chaleur, 

bit*
1
'
0
" internent envahir la métairie tout entière, les 

levait P
rom

F„
t D

|
e
i
ns

 de fourrages, et non loin de la mai-

/remer*
 etf{,

arge
s considérables de foin et de paille ; 

*°°>??î
a
 flamme dégagée par la filasse gagna rapide-

eo e
ftet

' Virons et la toiture. Heureusement un voisin 

n#
nt leS

 1 rsnue la toiture commençait seulement a brû-

vit'
efeu

' ,t prévenir la famille Poullain-, maîtres et do-

ler;
11 c01f

s
e précipitèrent dans le grenier, et, à l'aide des 

pjgstiqiies .■
 tous c

ôtés, on parvint à se rendre mai-

Éec0
ors ven

 Ja perte
 s'élève à 50 fr. pour le propriétaire, 

tre
 du

. c
U

ré - à 200 fr. pour la famille Poullain, mais 
qui était

 aSb
 ^

nt et0
 moins prompts, le bâtiment brûlait 

j
e;

 secours ^ famille Poullain était ruinée. 

N*
1
'
 e

" Reucher a nié pendant longtemps être l'auteur 

M
,,n0

 p
n

die- ce n'est qu'en dern er lieu, vaincue par 
^

e
 cet ince ,^

)e 8
>
est reC

onnue coupable, encore les 

l#idençe, H ^ complets. Ainsi l'instruction a fait 

(V
eux n o "

Bter
j
eu

rement que le 14 juillet, quelques ins-

^nnaitre P^^
 me

ttre le feu, elle était allée dans la cuisine 

taiits
 ava

"-
fing

 maîtres, avait ouvert leur armoire et avait 

(
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Moulnier. 

ESCROQUERIE. 

fncore un vol à l'américaine! Ce n'est pas, cette fois, 

l'étranger cousu d'or qui propose, en baragouinant, d'é-

•hanger ses louis contre des pièces de cent sous, et qui 

trouve moyen de donner à un niais des rouleaux de cen-

times ou des boutons de culotte pour des rouleaux de 20 

francs. Ce n'est pas non plus l'insulaire opulent et trop 

avisé qui enfouit sa bourse au pied d'un arbre et envoie 

us imbécile déterrer un trésor absent, après s'être préala-

blement fait remettre pour gage les espèces sonnantes et 

de bon aloi de Bon innocente victime. C'est une nouvelle 

variété de ces tours éventés. Si nous la racontons, ce n'est 

pas, hélas ! avec la moindre espérance de mettre en garde 

les dupes prédestinées de ces escroqueries frelatées. Il est 

des esprits crédules pour qui c'est un irrésistible besoin 

d'être trompés, et le filou attire la dupe comme l'aimant 

attire le fer. 

Donc, le 3 juillet dernier, trois personnages, d'enco-

lure fort différente, étaient réunis, plus ou moins par ha-

sard, à l'auberge de la Boule-Peinle, dans la rue de ce 

nom. 

C'était, d'abord, un conscrit des environs de Quimper, 

arrivé la veille de son village, et venant rejoindre son ré-

giment; simple comme un Bas-Breton et porteur d'une de 

ces honnêtes physionomies dont le type se perd même 

dans la Basse-Bretagne, et que flaire d'une lieue l'escroc 

émérite; il répond au nom de Charles-Joseph Moulin. 

Le second personnage, ancien soldat, et pour le mo-

ment ouvrier boulanger, dont le rôle de comparse, dans 

cette affaire, a été tant soit peu indécis, s'appelait Léon 
Marchand. 

Quant au troisième, qui a tenu l'emploi de jeune pre-

mier, c'était un individu se donnant le nom de Prosper 

Aldan. Sa profession est aussi équivoque que ses antécé-

dents sont problématiques. Il se dit natif de Bordeaux, et 

l'on n'a jamais pu découvrir à Bordeaux trace de sa fa-

mille, de sa naissance, ou même de sa présence; il se 
prétend marchand et sa pacotille se réduit à un caleçon 

««firme, un gilet de laine en loques, un pantalon en mau-

vais eiat et un parapluie à l'avenant. Avec pareil bagage 

moral, et un semblable patrimoine, il ressemble, à s'y 

méprendre à quelque échappé des prisons qui a réussi à 

'«pister la police et à faire prendre le change à l'autorité. 

Quoi qu'il en soit, le 3 juillet dernier les trois gaillards 

«ejetmaient fraternellement à la n.ême table comme de 

ï™les connaissances. Le moment venu de payer l'écot 
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La scène d'escroquerie que nous venons de raconter s'é-

tait passée tout entière devant Marchand, qui en était 

resté calme et impassible spectateur. Mais, quelque incon-

cevable que dût paraître sa conduite, la justice n'a pas 

pensé qu'elle pût être incriminée, et le soi-disant Aldan 

comparaît seul aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tinnnél. 

Moulin, que six semaines de maniement des armes et 

d'école de peloton ont un peu dégourdi, raconte naïve-

ment au Tribunal les divers incidents de la journée du 3 

juillet. 

Des explications de Marchand, qui confirment d'ailleurs 

eu tous points celles du conscrit, il résulte qu'Aldan, qu'on 

a trouvé possesseur de quelque argent après le vol, n'a-

vait pour toule fortune que 2 fr. avant de le commettre. 

Enfin, un troisième témoin, le sieur Petit, coiffeur, vient 

montrer que chez Aldan la galanterie s'alliait, dans une 

certaine mesure, à l'escroquerie. Son premier soin, en 

rentrant en ville, a été, en effet, de se rendre chez l'ar-

tiste en cheveux et de le charger de confectionner, au 

priv de 1 fr. 50 c, une bague, au moyen d une longue 

mèche de cheveux qu'il lui confia et d'une vieille plaque 

qui avait probablement déjà servi à quelque tendre souve-

nir capillaire du même genre. 

A ces déclarations, malheureusement pour lui trop po-

sitives, le prétendu Aldan oppose les dénégations les plus 

péremptoires. Sans nier la fameuse partie de trois-carles, 

il soutient n'avoir joué qu'avec son argent. Quant au fa-

meux compère rencontré si à propos près du Jardin-Bota-

nique, et à qui il élait certainement allé donner des in-

structions pendant ses vingt-cinq minutes d'absence, à la 

suite du déjeuner de l'auberge de la Boule-Peinte, il nie 

imperturbablement l'avoir vu avant le fait qu'on lui re-

proche, et affirme ne pas plus savoir son nom qu'il ne 

connaît sa personne. 

Mais soa assurance et ses protestations ne l'empêchent 

pas de s'entendre condamner à quinze mois de prison, à 

cinq années de surveillance et aux dépens. Cette dernière 

partie de sa peine est très-probablement, et pour cause, 

celle qui le préoccupe le moins. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, àl'ordro de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 AOUT. 

Par ordonnances en date du 20 de ce mois, M. le garde-

des-sceaux a désigné pour présider la Cour d'assises de la 

Seine pendant le quatrième trimestre de 1859, MM. Ans-

pach et Saillard, conseillers à la Cour impériale de Paris. 

Par ordonnances du même jour, M. le garde-des-sceaux 

a* également nommé ceux de MM. les conseillers delà 

même Cour,qui présideront les assises du ressort pendant le 

même trimestre. M. Martel présidera à Versailles, M. de 

Boissieu à Reims, M. Portier à Melun, M. Molin à Char-

tres, M. Brault à Troyes, et M. Treilhard à Auxerre. 

—La collecte de MM. les jurés pour la deuxième quinzai-

ne de ce mois s'est élevée à la somme de 165 fr., qui a 

été répartie de la manière suivante, savoir : 15 fr. pour 

l'Œuvre Sainte-Anne, 30 fr. pour la société fondée en 

faveur des prévenus acquittés, même somme pour la so-

ciété de Saint-François-Régis, pareille somme pour la 

société des Jeunes Economes, même somme pour la so-

ciété de patronage des Orphelins des deux sexes, et même 

somme pour la société fondée pour l'instruction élémen-
taire. 

— Ce vieux bonhomme en vieille blouse déchirée, en 

vieux pantalon de toile rapiécée, en savates et en bonnet 

de coton, c'est un propriétaire. Il est traduit devant le Tri-

bunal correctionnel pour n'avoir pas exécuté des travaux 

d'assainissement dans les délais prescrits par la commission 

des logements insalubres. 

M. le président : Pourquoi n'exéentez-vous pas les tra 

vaux qui vous sont prescrits? Quand on est propriétaire, 

il faut en remplir les devoirs. 

Le propriétaire : C'est trop juste, je serais fier et or-

gueilleux de remplir ces beaux et précieux devoirs, mais 

il n'y a qu'un petit malheur, c'est que je ne suis pas pro-
priétaire. 

M. le président : Comment ! vous ne possédez pas une 

maison à Montrouge ? 

Le propriétaire : C'est-à-dire une espèce de cabane à 

lapins. 

M. le président : Appelez-la comme vous voulez : tou-

jours est-il que vous êtes propriétaire. 

Le propriétaire : Pardon, si vous plaît; un propriétaire, 

c'est un particulier qui vit de ses rentes; mais moi, je vis 

de mes bras, de mes petits cartonnages et boîtes; j'en suis 

bien loin de vivre de mes rentes et pensions,- même qu'il 

y a des jours où je vis de plus de fromage que de veau et 

M. le président : 11 ieste que vous possédez un im-

meuble, que de cet immeuble dépend une chambre que 

vous louez; or, cette chambre a été jugée insalubre par 

la commission ; elle n'est pas même carrelée, n'a pas de 

vitres aux fenêtres. Pourquoi persistez-vous à ne pas faire 

des réparations si urgentes? 

Le propriétaire : Impossible, mon président ; on ne 

peut pas carreler une chambre habitée. 

M. le président : Il faut donner congé au locataire. 

Le propriétaire : Si je perds un terme, alors je n'aurai 

plus le moyen de faire carreler. 

M. le président : Il n'y a pas de motif, quel qu'il soit, 

qui dispense d'obéir à la loi. 

Le propriétaire : Voulez-vous que je vous dise d'où 

vient tout le mal ? Le mai vient que tout le monde devient 

trop douiiiet; si ça continue, faudra bientôt donner des 

lama aux locataires et de l'eau filtrée. Je l'ai bien habitée 

cette chambre, pourquoi que les locataires seraient-ils 

plus difficiles que moi? D'aifeurs, tes pauvres agneaux, 

ils se plaignent pas ; c'est des employés qui leur font ac-

croire un tas de choses qui ne les regardent pas m les 

propriétaires , le tout pour embellir Paris... 

M. le président : Voilà assez d'explications ; vous avez 

des travaux à exécuter, il faut le faire; pour cette fois, 

nous serons indulgents pour vous, mais à condition que 

vous ne reviendrez plus ici. 
Le Tribunal a prononcé contre le modeste propriétaire 

une cundsmnation à 25 francs d'emenie. 

— Si les croûtes que peint le prévenu pouvaient se 

manger, au moins il ne mourrait pas de faim, mais U ne 

peut m les manger ni les vendre, en sorte que le malheu-

reux, artiste sans asile et sans pain, est aujourd'hui tra-

duit en police correctionnelle sous prévention de vaga-
bondage-

U déclare se nommer Paulin Goubit, êlre âgé de trente 

ans, et exercer la profession de peintre d'histoire ; c'est le 

rapin dans la débine, s'il en fut jamais ; tous les aquilons 

semblent rugir dans sa chevelure inculte, sa barbiche a 

i air d'un de ces pinceaux plats désignés par les peintres 

sous le nom de queue de morue; c'est un vrai artiste gal-

vanisé, se vêtissant moralement, mangeant de chic et de 

conversation, et sachant probablement parler javanais 
(argot d'atelier). 

M. le président ■ Vous vous dites peintre d'histoire ; 
qu avez-vous donc peint en fait d'histoire ? 

Le prévenu : J'ai fait, il y a deux ans, un tableau de 

salle à manger : Hugolin dévorant ses enfants. Voilà un 

sujet bien fait pour mettre en appétit ! C'est idiot, mais 

cest un bourgeois qui m'a demandé cela, un épicier, je 

ne sais quoi, quelque chose comme cela ; si vous croyez 

que c'est pour mon plaisir que je travaille pour de pareils 

madrépores! mais il faut vivre ; j'en ai été réduit à faire 

un portrait pour un portier de la rue de Rivoli. (Avec 

amertume.) Mes tableaux sont dans des loges de portier ! 

C'est-à-dire que j'aimerais mieux faire de l'art pour les 

sauvages, lesPatagons, les Botacudos, j'aimerais mieux 
travailler peur les grenouilles. 

M. le président : Allons, voyons, cessez vos divagations. 

Le prévenu : Oui, je la connais cette loi; il y a long-

temps qu'on mêla l'ait; on me l'a faite quand j'ai envoyé 

au salon; on m'a-lit que le ciel n'était pas violet, que l'her-

be n'était pas violette; je soutiens, moi, que tout est violet 
dans la nature. 

M. le président : On vous a arrêté à Saint-Denis. 

Le prévenu : Oui, j'y étais allé pour offrir mes services; 

j ai offert de faire le portrait des autorités ; on m'a refusé; 

mes ennemis auront répandu le bruit que je faisais violet. 

M. le président : Vous êtes signalé comme ayant une 
existence très aventureuse. 

Le prévenu : Oh! des plus aventureuses. 

M. le président : Vous n'avez pas de domicile? 

Le prévenu : Pardon, je demeurais route de Charenlon, 
n°215. 

M. le président : Vous n'avez personne pour vous ré-
clamer? 

Le prévenu : Personne, que des créanciers pour me ré-
clamer ce que je leur dois. 

Le Tribunal le condamne à trois mois de prison. 

Le prévenu : Je peindrai ma captivité sur les murs de 
ma prison, et en violet. 

M. le président : Cet homme n'a pas l'air de jouir de 
sa raison. 

— Le 16 août dernier, sur le rapport d'un brigadier de 

sergents de ville, M. le commissaire de police se transpor-

tait à l'angle formé par la rue du faubourg Saint-Antoine 

et le^ mur de clôture du passage Récamier, et dressait 

procès-verbal des faits les plus immondes. A l'endroit 

sus-indiqué existait une échoppe occupée par un vieux 
savetier, le sieur Langlois. 

Cet individu comparaissait aujourd'hui devant la police 

correctionnelle, sous prévention de vagabondage; son in-

terrogatoire va faire connaître les constatations du pro-
cès-verbal. 

M. le président : Vous n'avez pas de domicile? 

Langlois : Pardon, j'avais ma boutique, mais on l'a 
démolie. 

M. le président : Vous appelez cela une boulique? une 

misérable échoppe dégradée au point qu'elle menaçait 

ruine, remplie et imprégnée d'ordures. 

Langlois: Elle n'était pas très bonne,mais elle était pro-
pre et bien tenue. 

M. le président : Comment ! propre et bien tenue ? Mais 

le procès-veabal dit positivement qu'elle servait de latri-

nes aux passants et infectait tellement le quartier, que le 

commissaire de police a fait sommation au propriétaire 

d'avoir à la faire démolir immédiatement, mesure com-

mandée impérieusement par l'hygiène publique. 

Langlois : C'est des gens qui s'y étaient introduits en 
mon absence. 

M. le président : Oui, votre absence, elle était presque 

perpétuelle votre absence , vous n'étiez jamais dans vo-

tre échoppe, et ce'a se conçoit: mais vous y laissiez votre 

fils , un malheureux enfant de six ans et demi ; il couchait 

à terre, au milieu de toutes ces ordures infectes ; aussi é-

fait-il chétif, étiolé, empoisonné par les exhalaisons pes-

tilentielles dont ce que vous appelez votre domicile était 

le réceptacle et le foyer ; l'administration a dû vous reti-

rer cet enfant ; où couchiez-vous donc, vous ? 

Langlois : Mais, là ! 

M. le président : Sur quoi ? il n'y avait pas de lit. 

Langlois : Je dormais sur une chaise. 

M. le président : Les voisins attestent que vous n'étiez 

jamais là, et que votre échoppe était toujours ouverte jour 

et nuit; de quoi vivez vous donc? 

Langlois : Je vis des raccommodages que je fais. 

M. le président : Il est certain que vous ne travaillez jias; 

vous êtes signalé comme un paresseux, un ivrogue. 

Langlois : Preuve que je travaille, c'est qu'on a trouvé 
mes outils. 

M. le président : En effet, votre boutique était ouverte, 

et on y a trouvé quelques savates et des ustensiles de 

cordonnier, et puis votre enfant à terre, au milieu des 

saletés immondes; en vérité, il vous manque le sens mo-

ral et celui de l'odorat. Vous dites que vous travaillez, 

mais la preuve du contraire, c'est que, quinze jours avant 

votre arrestation, vous aviez été arrêté pour mendicité. 
Langlois : Enfin, je vis. 

M. leprésident : Oui, de mendicité. Enfin, je vous le 

répète, l imagination ne peut aller jusqu'à concevoir rien 

dJaussi dégoûtant, d'aussi répugnant que vo're existence. 

Langlois: Enfin j'avais un domicile, on me le démolit, 

et puis on me juge pour vagabondage ; que voulez vous 

que je vous dise? 

Le Tribunal condamne le prévenu à un mois de prison. 

— Deux enfants, de neuf et onze ans, nn petit garçon 

et une petite fille, avaient quitté le domicile de leurs pa-

rents, rue de Lonchamp, hier, entre une et deux heures 

de l'après-midi, pour aller jouer dans le quartier, et ils 

s'étaient dirigés vers la rue de Chaillot qu'ils voulurent 

traverser en courant. La petite fille y parvint, mais le pe-

tit garçon, ayant fait un faux pas, tomba au milieu de la 

chaussée, et au moment où il allait se relever, une voi-

ture de charbon de terre qui suivait cette rue, et dont le 

conducteur n'avait pu voir la chute, lui passa sur le corps 

et le broya sur le pavé. Lorsqu'on le releva il avait cessé 
de vivre. 

— On a retiré hier du caaal Saint-Martin, près du pont 

du Chemin-Vert, le cadavre d'un jeune homme de seize à 

dix-huit ans, qui paraissait avoir séjourné deux ou trois 

jours dans l'eau et qui ne portait aucune trace de vio-

lence. Ce jeune homme était inconnu dans les environs 

et n'avait rien sur lui qui permît d'établir son identité. On 

pense que c'est en suivant les bords du canal, la nuit, 

qu'il est tombé accidentellement dans l'eau où il a jjéri. 

Son cadavre a été envoyé à la Morgue pour y être exposé. 

— Un sergent de ville, en surveillance dans la rue du 

Fatibourg-du-Tempie, avait remarqué, hier après midi, 

un individu de dix-huit ans environ, rôdant de ce côté, / 

8'approchant des étalages extérieurs des magasins d'u 

air inquiet, et s'en éloignant aussitôt qu'un employé pa-

raissait. Les démarches suspectes de cet individu attirè-

rent l'attention del'agent,qui le suivit à distancent bientôt 

il le vit s'approcher de l'étalage d'un marchand de con-

fection, y soustraire un paquet de blouses de toile bleue, 

et chercher à prendre la fuite aussitôt après. Mais le ser-

gent de ville, qui s'était rapproché pendant ce temps, lui 

barra le passage, l'arrêta et le conduisit avec le corps du 

délit chez le commissaire de police de la section, devant 

lequel il déclara se nommer Ernest D..., ouvrier embal-

leur. Le vol étant flagrant, il ne put le nier, et après avoir 

été interrogé par le magistrat, cet individu a été envoyé 

au dépôt de la Préfecture de police pour être mis à la dis-
position de la justice. 

ÉTRANGER. 

PRDSSE. — On nous écrit de Brandebourg, le 27 août : 

« Après que plus de vingt-trois années s'étaient écou-

lées sans qu'il y eût eu aucune exécution capitale en no-

tre ville, il y a eu, dans la matinée d'avant-hier, une dou-

ble expiation de ce genre. Un ouvrier nommé Voigt et sa 

femme, Marie Bicker, ont subi la décapitation pour avoir 

conjointement et,de propos délibéré empoisonné avec du 

phosphore le jardinier Guillaume Schade, chez qui ils 

étaient employés comme journaliers. 

« Le jury, qui, chez nous, se plaît souvent, pour ne pas 

dire toujours, à reconnaître des circonstances atténuantes, 

n'avait pas, cette fois, accordé ce bénéfice aux époux 

Voigt parce qu'il résultait des dépositions des témoins, 

des autres documents de l'affaire, et même implicitement 

des aveux des accusés, qu'ils avaient ôté la vie au sieur 

Schade dans le seul but de voler ce qu'il possédait en 

objets précieux, soustraction qu'un accident fortuit les 

empêcha de perpétrer, mais qui semblait facile à exécu-

ter, puisque M. Schade, vieillard septuagénaire, vivait so-

litairement et n'avait auprès de lui qu'une domestique fort 

âgée, sourde et presque aveugle. 

« En Prusse les exécutions à mort, depuis longtemps 

comme on le sait, n'ont pas lieu en public, mais elles doi-

vent se faire, d'après le règlement en vigneur à ce sujet, 

dans une cour intérieure de la prison, après que préalable-

ment toutes les croisées des bâtiments environnant cette 

cour auraient été fermées par des volets, et seulement en 

présence d'un juge assisté d'un greffier, qui dresse procès-

verbal de l'exécution, d'un délégué du procureur-général 

du ressort, de deux médecins ou chirurgiens, d'un ecclé-

siastique du culte du condamné, et de douze témoins dont 

les noms sont tirés au sort parmi les citoyens inscrits sur 

la liste générale des jurés de la province. 

« La prison unique de la ville de Brandebourg où les 

époux Voigt étaient détenus n'ayant pas de cour inté-

rieure, leur décapitation a été exécutée dans un grand 

vestibule de la prison. La femme perdit connaissance dès 

le moment où l'on vint lui annoncer, ainsi qu'à son mari, 

que l'heure fatale était arrivée ; elle est restée dans un 

état complet d'évanouissement, et tous les efforts em-

ployés pour la rappeler à elle étant restés sans résultat, 

il fallut la porter à bras sur l'échafaud, où les aides de 

l'exécuteur placèrent sur le billot sa tête, qui aussitôt 

tomba sous le coup de la hache du bourreau. Son mari 

gravit d'un pas ferme les marches de l'échafaud, il se mit 

à genoux, répéta d'une voix faible et tremblante, et mot à 

mot, une prière récitée par un pasteur luthérien, et quel-

ques instants après justice était faite à son égard aussi. 

« Des affiches apposées immédiatement à tous les coins 

de rues annonçaient au public la double expiation. » 

— BOHÈME (Prague), 26 août. — Vers la fin du mois 

dernier, M. David Kouh, rédacteur en chef du journal in-

titulé : Tagesbote ans Boehmen (Messager quotidien de 

Bohême), publia dans cette feuille un article de critique 

littéraire ayant pour objet un très ancien manuscrit ger-

manique, qui venait d'être découvert à Kœnigshofen (Ba-

vière), par M. Hanke, bibliothécaire de la ville de Prague. 

M. Hanke ayant cru voir dans cet article quelques ex-

pressions offensantes pour lui, en porta plainte au Tribu-

nal criminel de première instance séant à Prague, lequel, 

déclarant M. Kouh coupable du délit d'offenses contre M. 

Hanke, l'a condamné à une amende de 100 florins (250 

francs) et à un emprisonnement de quatre mo s, avec cette 

aggravation singulière et qui certt-s n'est nullement en 

harmonie avec l'esprit de notre siècle, que M. Kouh subi-

rait un jeûne complet et absolu le premier et le troisième 

vendredi du chacun des quatre mois qui formeront la du-

rée de sa détention. 

Soixante-un élèves de l'institution Barbet viennent 

d'être déclarés admissibles tant à l'Ecole polytechni-

que qu'à l'Ecole normale (section des sciences), à 

l'Ecole forestière, à l'Ecole militaire de Saint-Cyr et à 

l'Ecole centrale des arts et manufactures. — Trente 

élèves de la même maison ont été reçus bacheliers 

ès-sciences dans le courant de la dernière année 

classique. 

— Dimanche 4j lundi 5 et mardi 6 septembre, 

Fête des Loges dans la forêt de Saint-Germain. —■ 

Chemin de fer, rue Saint-Lazare, 124 ; trains supplé-

mentaires suivant les besoins du service ; retour di-

manche jusqu'à minuit; lundi et mardi jusqu'à onze 

heures du soir. 
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— Jeudi, au Théâtre-Français, les Enfants d'Edouard, par 

MM. Beauvallet, Maubant, M"
1
" Nathalie, Favart et Stella Co-

las, et l'Ecole des Femmes, MM. Got, Delaunay, Maubant, Tal-

bot; M
MES Bonval et Marie Royer. 

Ce soir, à l'Odéon, réouverture ; pour la rentrée de Mm" 

Harville-Brindeau et Arsène, et pour les débuts de M
ME Anaïs 

Rey et de M. Marck, )a première représentation de Noblesse 

oblige, comédie en cinq actes en prose, précédée de Un por-

trait de maître, comédie en un acte en vers. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Fra Divolo, opéra-co-

mique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. 

Auber ; Motitaubry remplira le rôle de Fra Diavolo et M
11

» 

Henrion celui de Zerline ; les autres rôles seront joués par 

Poncbard, Duvernoy, Berthelier, Nathan, Beckers et M
11

" Le-

mercier. On commencera par les Trovatelles. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, pour la réouverture, 

l'Enlèvement au Sérail, de Mozart. M. Battaille et M- Ugalde 

rentreront dans les rôles d'Osmin et de tourne. On commen-

cera par Abou Hassan, de Weber, joue par MM. Meillet, 

Wartel, M11" Marimon et Vadé. Demain, la Fanchonnette. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui première représentation de 

la Marâtre, de Balzac. 

— Paris hors Paris est une de ces désopilautes esquisses de 

mœurs que la direction du théâtre des Variétés sait si bien 

mettre en scène. La gaîté de la pièce, la verve des interprètes, 

tout a contribué au succès de ces quatre tableaux. La scène 

des baigneuses au dénouaient est du plus piquant effet. 

— AMBIGU. — Aujourd'hui jeudi , pour les représenta-

tions de M. Frédérick-Leraaitre, la lre de la reprise ( à ce 

théâtre) du Vieux Caporal, drame en cinq actes de MM. Du-

manoir et Dennery. 

ç— ROBERT-HOUDIN. — Depuis la réouverture la foule ac-

court tous les soirs aux brillantes et merveilleuses représen-

tations d'Hamilton, le roi magicien. 

CONCERT MUSARD. — Aujourd'hui jeudi, l'orchestre exécute-

ra, pour la première fois, l'ouverture du Pardon de PJoërmel. 

Meyerbeer. en consentant à ce que son œuvre fût joué par cet 

orchestre d'élite, a remplacé lui-môme le chœur qu'on enten-

dait dans son ouverture par un solo d'orgue expressif. C'est 

M. L. d'Aubel qui touchera l'orgue. A partir d'aujourd'hui et 

pendant tout le mois de septembre, le concert commencera à 

huit heures et sera terminé à dix heures et demie. 

— Les fêtes de jour et les'dernières soirées du Pré Calelan 

attirent au bois de Boulogne l'élite do la société parisienne. 

Les Ménestrels béarnais et la senora Mendez sont, à chaque 

représentation du jour ou du soir, accueillis par l'es plus vifs 

applaudissements. Aujourd'hui jeudi, fête de jour des enfants 

en vacances, et soirée musicale avec spectacle sur le Théâtre 

des Fleurs. 

— CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi grande soirée 

musicale et dansante. — Dimanche prochain, Grange Fête. 

SPECTACLES DU 1" SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRASÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, l'Ecole des Femmes. 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, les Trovatelles. 

ODÉON. — Noblesse oblige, un Portrait de Maître. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, Abou-Hassan. 

VAUDEVILLE. — La Marâtre. 

VAKIÉTIS. — Paris hors Paris. 

GYMNASE.— Un Ange de Charité, Risette. 

PALAIS-ROYAL. — Paris voleur, la Savonnette impériale. 

PORTK-SAIST-MARTI». — La Voie Sacrée. 

AMBIGU. — Le Vieux Caporal. 

GAITI. —- Les Pirates de la Savane. 

CIRQUE TMPtfitUL. — Cricri. 

FOLIES. — Les Typographes, Turcos 
FoLIES-N0UVKLt.ES. — 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysée) 1 

DÉLASSEMENTS. - Folichons et FolichoonaïS
 Viva

»<! 
BSSUMARCHAIS. -— Le Viveur. '""-es. 

CIRQUE DE L'IIÏPÉRATRICE. — Exercices éan- . 

HIPPODROME. - Riquet à la IIoup
Je

, cranl
 si8

h. a, 
de jour.

 r
' '

 b
 *

U1 s
'
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cè
s
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PUÉ CATELAN. — De trois à six heures
 M

„ ^ 

que de la garde de Paris, spectacle etïe.iV h 
graphie, cafe-restaurant. J x div

ers 

ROBERT BOUDIN. - A 7 heures i\% Soirée» f. 

pénences nouvelles de M. Hamilton 
"INCIÏBTS-MlTSilîn (Thumno-ir !™X 

tt,..: 

pénences nouvelles de M. Hamilton 'antâ8tiqu
e
, „ 

CONCERTS-MUSARD (Champs-Elysées,'derriir ,
 Zl 

l'Industrie).—Tous les soirs de 8 à 11 hei,,?
 le

 ^lai. 
menade. Prix d'entrée : 1 fr.

 neures
. con^" lt 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dans-i 

jeudis, samedis et dimanches.
 ïes

 les ̂  

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et A 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches ^Me» 

Imprimerie de A.GUYOT, rueN«-des-Math 
CïiBM8, 

Ventes mobilières. 

CHAIBAIS M' W.T0DES DE NOTAIRES. 

Dl PR1MËI LITHOfiMPBE 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M* llACiOT, notaire à La Villette, le lundi 5 

septembre 1859, à midi, 

D'un VOtlDN D'ISf i'IlIMHJJH LII UO-
«RAî»HS, exploité à La Villette, rue de Flan-

dres, 84, par feu M. Gutton, comprenant l'acha-

landage, le droit à la location des lieux et le ma-

tériel. 

Mise à prix 5 833 fr. 

S'adresser audit M* JK.tliOT. (9825) 

SOCIÉTÉ BOURON ET C1E 

L'assemblée du 29 août dernier n'ayant pas of-

fert les conditions exigées par les statuts de la so-

ciété, MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale ordinaire semestrielle aura lieu le 

19 courant, à deux heures précises de l'après-midi, 

au siège de la société, rue Laffiite, 44, à l'effet 

d'entendre le compte-rendu semestriel des opéra-

tions jusques et y compris le 30 juin dernier. 

Les porteurs d'actions nominatives sont seuls 

admis à prendre part aux délibérations. (172b) 

COMPTi IS i GAZ LIQUIDATION. 

HUHXIEU AVIS. 
Les actionnaires sont mis en demeure de dépo-

ser leurs actions contre récépissés, au siège de la 

liquidation, boulevard des Filles-du-Calvaire, 2, 

à Paris, tous les jours, de une heure à quatre 

heures, avant le 15 septembre 1859. Ce délai pas-

sé, les actions non rentrées ne participeront pas à 

La répartition des fonds. 

(1718) Le liquidateur, Jules GIRAUD. 

MM. L. CHAULÂT ET C e 

RUE DE L'ARBRE-SEC, 19, 

de 1 heure à 3. 

REWRiiro ET mmm 
par abonnement 

de toutes affaire» litigieuses et 
contentieu*eM. (1592)* 

wnmm m TÂCHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

©PUT 118 IF CM IIS1 fr. 25 le flacon. Rue 
DMlfllLlb'llULLAà Dauphiné, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(1724), 

hôtels meublés, liquorist.es, marchands devins, 

débits de tabletterie. MM. L. Charlat et C% rue de 

i'Arbre-Sec, 19, de 9 heures à 5 heures. (1541)" 

DENTIFRICE LAROZE. 
L'élixir denti-

frice au quin-

quina, pyrèthre etgayac, conserve la blancheur et 

la santé des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages des dents. Dépôt dans chaque ville.Prixdts 

flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 

— Chez J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits Champs, 26, à Paris, 

ALAOIES D 
JACQUIN, Médecin vétérinaire de l'école d'Alfort, 

RUE: Di^lËR, OS. 

iMËtilE OU §011 TRAITÉES TOUTES LIS MALADIES DES ANIMAUX. 
Pensionnaires. — Bains médicamenteux hygiéniques, qui calment j

es 

leurs et préservent de la rage. c"a' 

DENTS ET RATELIERT 
PERFECTIONNÉS 

Chirurgien-dentiste de la 1" division militaire.] 

GUÉBISON RADICALE DES W'£MTS CARIÉES, 

Passage Vlvlemse, 13. 

KJKfellei»t|0n§ ItSj 

Eu 

S Rapport «le faillite. 

Par arrêt du vingt-sept août mil 
huit cent einquante-neuf, la 4« 

chambre de la Cour impériale de 
Paris a infirmé le jugement du 
Tribunal de commerce de Paris, du 
vingt-trois février mil huit cent cin-
quante-neuf, qui avait déclaré en 
faillite M. Ernest CHAOVEAU, négo-
ciant, demeurant à Paris, place 
Saint-Sulpice, 1-2. actuellement rési-
dant à Saint-Pétershourg, grande 
Morski, maison Bouadzé. 
(««O - Signé : DAVID, 

avoué à la Cour impériale. 

VS»SlS!fil» 

* HTES HÉ AUTÇMTâ »E Î0SÎICB. 

le 31 août, 
l'hôtel des Commissaires-Pri-

scurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8003) Métiers et accessoires, tables, 
armoires, chaises, etc. 

le 1er septembre, 
impasse St-Sébastien, 8. 

(«064) Machine à percer, tours, ba-
lancier, forge, fer, ferraille, etc. 

A Montmartre, 
sur la place publique. 

iSOOb) Bureau, fauteuil, chaises, ta-
bles, rideaux, pendules, etc. 

le 2 septembre. 
En l'hôtel des Comsnissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8006) Comptoir, commode, buffet, 

chaises, glaces, ete. 
(8007) Armoire, commode, comptoir, 

chaises, peudules, etc. 
(8008; Vêtements d'tiommes, comp-

toirs, chaises, rayons, etc. 
(8009) Marchandises et outils de fer-

blantier, tours, cisaille, etc. 
(8010) Meubles divers et de salon, 

linge, hardes, etc. 
(80H) Comptoir, bureau, huiles, ca-

fés, barils, vermicelle, etc. 
(8012) Commode, chaises, fauteuils, 

tables, tableaux, glaces, etc. 
(8013) Bureaux, canapés, fauteuils, 

tables, chaises, pendules, etc. 
(80U) Bureau, chaises, rideaux, fau-

teuils, cart»n bitumé, etc. 
(8015) Tableaux, chemises, jupons, 

robes, manches, bas, ete. 
rue du Buisson-St-Louis, 27 

(8016) 6 fourneaux en construction, 
1000 k° fonte, 500 k. fer, etc. 

avenue de la Porte-Maillot. 
(8917) Pantalons, paletots, chemises, 

chapeaux, cannes, volumes, etc. 
quai Conti, 7. 

(8018) Commode, cDaises, tables, 
piano, secrétaire, bureau, ete. 

A Balignolles, 
place du marché. 

(8019) Comptoir, chaises, bureau, 
commode, guéridon, ete. 

Même commune, 
rue d'Orléans, 44 3. 

(8020) Billards, comptoir, vin rouge, 
ustensiles de limonadier, etc. 

A Ivry. 
rue du Chevalerel, 48. 

('8021) Marbres, trétaux, échelles 
lot d'ustensiles, etc. 

A Passy 
avenue de St-Cloud, 63. 

(8022) Guéridon, bureaux, biblio-
thèque, volumes, console, etc. 

A La Villette. 
: passage du Bois, 4. 

(8023) Machine à vapeur, cheval, ca-
mion, horloge, meubles, etc. 

le 3 septembre, 
rue du Delta, 14. 

(8054* Lits, draps, canapés, buffet, 
fauteuils, pendules, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gt-
Hiral d'Jfiïches, dit Petites Jfjiches, 

SOCIÉTÉS. 

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Sébert et son collègue, 
notaires à Paris, ledit M« Sébert 
substituant M* Desforges, son con-
frère, alors absent, le vingt et un 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistre, et d'une ratification 
étant ensuite, reçue par M« Desfor-
ges, soussigné, et M" Sébei .notai-
res à Paris, le vingt-trois août de la 
même année, aussi enregistrée, 

Il appert : , 
Premièrement. Que les ci après 

nommés, agissant .comme action-
naires commanditaires delà société 
B1GARD-FABRE et compagnie, une 

Compagnie foncière du Raincy, dont 
le siégé social est à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 5, formée 
et constituée au capital de trois 
millions, suivant deux actes passés 
devant MB Olagnier, prédécesseur 
immédiat dudit M= Desforges, sous-
signé, le premier les seize mai, six 
et quinze juin mil huit cent cin-
quante-cinq, et le second le seize 
audit mois de juin, savoir : 

I" M. Louis-Jean-Eugène LE 
COMTE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Paix, 7 ; 

2° M.Edme--Denis-H(ppolyfeFER-
REGtî, expert en comptabilité, de-
meurant à Paris, rue Popineourt, 
25, et M. Charles PARADIS, expert 
en comptabilité, demeurant à Paris 
rue Montmartre, 48 ; 

3° M"° Henriette-Euphrasie LE-
CLERC, rentière, demeurant à Paris, 
rue Ménilmontant, 46 ; 

4» M. Pierre LACROIX, artiste dra-
matique, demeurant à Passy, Gran-
de-Rue, 60; 

5° M. Louis-Jean-Baptiste DES-
JARDINS DE MORAINVILLE, doc-
teur médecin, demeurant à Paris, 
rue d'Enghien, 26 ; 

6" M. Etienne PETILLOT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ber-
gère, 25 ; 

7» M. François-Clément-Gustave 
BAILLY, pharmacien, demeurant à 
Paris, boulevard Saint-Martin, 41, 

Ont déclaré se retirer de ladite 
société et cesser d'en être comman-
ditaires jusqu'à concurrence, sa-
voir : 

1° M. Le Comte, de cinquante-
deux acttions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 1275» à 12770 
inclus, 25133 à 25139 inclus, et 29301 
à 29325 inclus, formant ensemble, 
par suite des paiements s'élevant a 
vingt francs par chaque action, ef-
fectués à titre d'amortissement sur 
le capital qui était de cent francs, la 
somme de 4,160 

2° MM. Ferregu et Paradis, 
de douze actions, qu'ils ont 
représentées, portant les nu-
méros 1695 à 1706 inclus, 
formant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 
somme de 960 

3° Mlle Leclere, d'une ac-
tion, qu'elle a représentée, 
portant le numéro 7143, for-
mant, par suite dudit amor-
tissement, la somme de 80 

4» M. Lacroix, de sept ac-
tions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 7257 à 
7262 inclus, et 7378, formant 
ensemble, par suite dudit 
amortissement, la somme 
de 560 

5° M. Desjardins de Mo-
rainville.de dixactions,qu'il 
a représentées, portant les 
numéros 14551 à 44560 in-
clus, formant ensemble, par 
suite dudit amortissement, 
la somme de 800 

6° M. Pétillot, de dix-huit 
actions, qu'il a représentées, 
portant les numéros i486! à 
11875 inclus, 2673, 2674 et 
2765, formant ensemble, par 
suite dudit amortissement, 
la somme de 1,440 

7° M. Bailly.de cinquante-
deux actions, qu'il a repré-
sentées.portantles numéros 
5507, 6291 a 6294 inclus, 11821 
à 44860 inclus, et 25126 à 
25132 inclus, formant en-
semble, par suite dudit a-
mortissement, la somme de 

à la charge de supporter seule tout 
le passif social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, torts pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait i 
(2523) Signé : DESFORGES. 

Suivant acte reçu par M° Thion de 
la Chaume et son collègue, notai-
res à Paris, le sept avril mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, 
Victor-Nicolas LEBISSONNAIS, mar-
chand de verres à vitres, demeu-
rant à Paris, rue Lafeuillade, 
Ernest-Martial ROUCAMPS, aneieri 
marchand de verres à vitres, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
49. Ex-associés sous la raison so-
ciale LEBISSONNAIS et ROUCAMPS 
fils àîné, pour le commeroe de ver-
res à vitres et articles de photogra-
phie, établis ci-devant rue Mont-
martre, 49, à Paris, et dont la socié-
té a été dissoute suivant jugement 
rendu par le Tribunal de commer-
ce de la Seine, le quatorze octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré et publié. Et M. Emile Hé-
caen, demeurant à Paris, rue de 
Lancry, 9, syndic délinitil'de la l'ail 
lite dudit sieur Roucamps, suivant 
jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le onze mars 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré; laquelle faillite avait été 
prononcée par jugement du mê-
me Tribunal, du vingt-cinq jan-
vier précédent , aussi enregistré. 
Ont reconnu que M. Pierre-Antoine-
Marie-Hippolyte Richardière, de-
meurant à Paris, rue de la Vicloire,9, 
liquidateur de ladite sociétéLEBIS-
SONNAIS et ROUCAMPS fils aîné, 
nommé par le jugement de dissolu-
tion sus-énoricé, leur a rendu 
compte des opérations de la liqui-
dation, ainsi que de toutes sommes, 
valeurs et pièces qu'il avait eues 
dans les mains en sa qualité de li-
quidateur, et ils lui ont donné dé-
charge pleine et entière, ce qui a été 
accepté par M. Richardière. 

Pour extrait conforme : 
—(2530) H. RICHARDIÈRE. 

vingt-neuf août mil "huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, à Paris, le 
trente du même mois, par Pommey, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes. Il appert qu'une-, société 
en commandite a été formée pour 
treize années à partir du premier 
avril mil huit cent soixante, entre 
M. Antoine-Alexandre BOUTIN, né-
gociant en bois, demeurant rue du 
Banquier, 27, à Paris, et un com 
manditaire, dont lenom figure dans 
l'acte, pour exploiter la fabrication 
du verre ou silicate de 30ude, et la 
taille des produits de ladite indus-
trie. Il est entendu que M. Boulin 
pourra désintéresser le commandi-
taire cinq ans après ledit premier 
avril mil huit cent soixante. Le siège 
de la société est tix.é à La Villette, 4,. 
rue de Thionville, où s'opérera là 
fabrication des articles de verrerie, 
la taille desdits produits, se faisant 
même rue, 24. La raison sociale sera 
BOUTIN et C'0. La signature appar-
tiendra exclusivement à M. Boulin, 
La commandite est de quarante 
mille francs. 
(2533) A. BotJTlN fils. 

Etude de Me TOURNADRE, avocat-
agréé,|boulevard Poissonnière, 23. 

D'un jugement par défaut rendu 
par le Tribunal de commerce du dé-
partement de la Seine le dix-sept 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré à Paris,le vingt-neuf août, 
par Chamont, qmi a perçu onze 
francs, décime compris. Entre : 1° 

D'un acte sous seing privé, en date 
du vingt-cinq août mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le vingt-sept août, par Pommey, qu 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes. Il appert que M. Durand-Jean 
FAYET, fabricant d'éventails, rue du 
Grand-Chantier, 4, à Paris, a asso 
cié à ses affaires M. Amable-Jean-
Baptiste COCHIN, employé depui: 
plusieurs années dans sa maison; 
que le siège de la société est comme 
par Je passé, rue du Grand-Chan-
tier, 4 ; que la durée de la société est 
fixée à sept années, à partir du pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
neuf au trente avril mil huit cent 
soixante-six; que la raison et la si-
gnature sociales sont D. J. FAYET 
etCie; que M. Fayet et M.Cociiin peu-
vent ensemble du séparément faire 
usage de la Signature pour les af-
faires sociales, mais sans pouvoir 
toutefois émettra ou créer des va-
leurs qui constitueraient la société, 
comme obligée principale. 

Pour copie conforme, 
(2532) D. J. FAVET et G 

trente-huit, sous la raison : FATJ-
VELLE et C«, dont le siège est à Pa-
ris, rue de la Chausséa-d'Aotin, 24. 

L'entrée en possession de M Vin-
cent a été fixée au dix août mil huit 
cent cinquante-neuf. A compter de 
celte époque, M. Vincent est demeu-
ré subrogé activement et passive-
ment, sans aucune exception, aux 
droits et obligations de M. Fauvellej 
de manière que ce dernier ne soit 
jamais inquiété, poursuivi, -ni re-
cherché au sujet de ladite société. 
Par suite et de convention ex-
presse entre toutes les parties, i! 
a été convenu que M. Fauvelle, à 
partir dudit jour dix août mil hui 
cent cinquante-neuf, serait entiê 
rement déchargé, tant vis à vis 
des associés qu'envers les tiers, de 
toute garantie et de toutes les 
obligations qui pourraient être 
créées par la société à laquelle i! 
demeurerait complètement étran-
ger. Ce transport a été fait moyen-
nant un prix payé comptant, et a 
la charge par M-. Vincent d'acquitter 
au lieu et place de M. Fauvelle, 1 s 
dettes et charges de la société. Et 
par le même acte, MM. Vincent, 
Dargaud et Bergeron, ont modifié 
les slatuts de ladite société en ces 
termes: La raison et la signature so-
ciales seront: VINCENT et C«. M. 
Vincent aura seul la signature so-
ciale; il ne pourra en faire usage 
que pour les besoins de la société. 
U n'a été apporté aucune autre mo-
dification ni dérogation à l'acle de 
société sus-ênoncé du vingt-deux 
octobre mil huit cent trente-huit, 
qui sera exécuté avec M. Vincent, 
substitué à M. Fauvelle, comme il 
était avec ce dernier. 
Pour extrait : 
(2534) Signé : DESCODRS. 

Ensemble 

4,160 

42,460 

Lesquelles actions seront annu-
lées de la manière et dans les pro-
portions stipulées aux statuts (arti-
cle 44). 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 
ont immédiatement procède entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont restés abandonnataires, à titre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vry et Clichy, distraits du do-
maine du Raincy, et désignés au 
procès-verbal dressé par M" Des-
forges et Sébert, notaires à Paris, 
préalablement à l'adjudication, le 
vingt août mil huit cent cinquante-
neuf. 

Cinquièmement. Que la société, 
qui continue d'exister entre le gé-
rant et les autres associés comman-
ditaires, est restée abandonnataire 
de tout le surplus de l'actif social, 

Etude de M« DELECZE, agréé, (46, 

rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-six août mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré. Intervenu entre M. Edouard 

wu,^,.. D..UO.I-|BOSCHER, négociant commission-
M. François PERNET, marchand de I naire, demeurant 1 Paris, rue Hau 
parapluies, demeurant à Paris, rue|teville, 54, et l'autre partie dénorn 
Bourg-l'Abbé, 35; et 2° M. Gabriel, niée en l'acte, appert : Demeure dis-
PERNET, coupeur en baleine, de-
meurant à Paris, rue Bourg-l'Abbé, 
35, d'une part, et M. Claude PER-
NET, propriétaire et marchand 
fruitier, demeurant à Issy, rue des 
Noyers, 6, d'autre part; il appert 
que la société formée entre les sus 
nommés pour l'exploitation des car-
rières situées sur le territoire de 
Vanves, lieu dit les Fosses-Rouges, 
portant la lettre A sur le cadastre, 
la série générale, n° 2S74, et le nu-
méro communal, — a été déclarée 
nulle pour inobservation des for-
malités prescrites par la loi, et a 
nommé M. Hilpert, demeurant à 
Paris, rue Caumartin, 69, liquida-
teur. (2534)— 

Etude de M. DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris le vingt-sept août 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré, entre M. Henri-Pierre PE-
TIT, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, 43, et l'au-
tre personne y dénommée. Appert : 
Demeure dissoute à compter du 
jour de l'acte exlrait, la société for-
mée entre les susnommés par acte 
sous seings privés du quatre janvier 
mil huil cent cinquante-neuf, enre-
gistré, ayant pour objet, sous la rai-
son PETIT et Ci», l'exploitation du 
commerce de la parfumerie, dont 
le siège était à Paris, boulevard 
Poissonnière, 43. M. Brugerolle, de-
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
247, est nommé liquidateur de la-
dite société avec tous les pouvoirs 
usités en pareil cas, et les plus lar-
ges qui se puissent donner, notam-
ment de vendre l'actif social à l'a-
miable ou aux enchères, en bloc 
ou en partie, de transiger et de com-
promettre. M. Petit continuera son 
concours à la liquidation. 

Pour extrait : 
(2528) Signé : DELEUZE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à La Villette, en date du 

soute, à compter du dix-huit août 
mil huit cent cinquante-neuf, la so-
ciété formée entre M. Boscher et le 
commanditaire y dénommé, suivant 
acte fait double à Paris, le vingt 
deux juin mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, pour l'exploitation 
d'un commerce de commission pour 
l'exportation, en nom collectif à 
l'égard de M. Boscher, gérant, et en 
commandite à l'égard de l'autre per-
sonne; qui devait durer dix années,, 
ayant commencé le premier juillet 
mil huit cent cinquante-huit, sous 
la raison : E. BOSCHKR et C», avec 
siège à Paris, rue Hauteville, 51. La 
société formée par acte sous seing 
privé, enregistre, du vingt-cinq août 
mil huit cent cinquante-neuf, sous 
la raison Ch. VOLFERMAN et C« 
avec siège social à Paris, rue Hau 
teville, 51, est nommée liquidatrice 
de la société dissoute, avec les pou -
voirs que comporte cette qualité. 

Pour extrait : 
(2529) Signé: DELECZE. 

Suivant acte reçu par M= Descours, 
soussigné, et M» Daguin, notaires à 

Paris, le vingt-quatre août mil huit 
cent cinquante-neuf, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, 3e bu-
reau, le vingt-sept août mil huit cent 
cinquante-neuf, folio 86, recto, case 
6, reçu quatre-vingts francs pouri 
cession, cinq francs pour société, et 
pour dixième huit francs cinquante 
centimes, signé : Gauthier. M. Louis-
Ernest FAUVELLE, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 33, en présence et du 
consentement de : 4° M. Antoine 
DARGAUD, négociant, demeurant à 
La Villette, rue Joinville, i ; 2° et M. 
Louis BERGERON, propriétaire, de-
meurant à Chatou (Seiue-et-Oise), a 
cédé et transporté a M. Charles-Hu-
bert VINCENT, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Rivoli, 434, qui 
a accepté, tous ses droits dans la so-
ciété en nom collectif formée entre 
MM. Fauvelle, Dargaud et Bergeron, 
suivant acte passé devant Me Daguin, 
le vingt-deux octobre mil huit cent 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt août 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré. Il résulte qu'il a été formé 
entre M. Jean-Louis PAUTRAT, her-
boriste et fabricant de farine de 
graines de lin, demeurant à La Cha-
pelle St-Denis, rue des Rosiers, 4, et 
M. Charles GRIMAULT, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Coquenard, im-
passe de l'Ecole, 4, une société de 
commerce en nom collectif pour 
l'exploitation d'un établissement 
d'herboristerie et d'une fabrique de 
farine de graines de lin. Que cette 
société a été créée pour quinze an-
nées, à partir du premier août mil 
huit cent cinquante-neuf, qui fini-
ront le premier août mil huit eent 
soixante-quatorze ; que la raison et 
la signature sociales seront : PAU-
TRAT et GRIMAULT ; que chacun 
des associés pourra faire usage de la 
signature sociale pour tous les be-
soins de la société, mais qu'il ne 
pourra l'employer pour des choses 
qui seraient étrangères à ladite so-
ciété, à peine de nullité, même à 
l'égard des tiers ; que le siège de la 
société est fixé à La Chapelle Saint-
Denis, rue des Rosiers, 4 ; que cha-
cun des associés gérera el adminis-
trera les affaires de la société, au 
mieux des intérêts de ladite société, 
les parties s'étant données à cet é-
gard les pouvoirs les plus étendus. 

Pour M. Louis, mandataire, 
16, rue Montpensier, 

(2527) A. DE BELENET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

(Faillîtes. 

:;ECLAHATIONI DE FAILLITES. 

Jugements du 30 AOÛT 1859, gui 
déclarent la faillite ouverte et m 
fixent provltoirement l'ouverture au-
dit jour : 

- .Des sieurs JACQUEMIN frères, né-
goc, rue St-Denis, 423; nomme M. 
Blanchet juge commissaire , et M. 
Sommaire, rue d'Hauteville, 64, syn-
dic provisoire (N° 46323 du gr.); 

Des sieurs AUBIN et Ci0, rue de 
Hanôvre , 6; nomme M. Blanchet 
juge-commissaire, et M. Isbert, fau-
bourg Montmartre, 54, syndic pro-
visoire (N° 16324 du gr.); 

n Des sieurs CHEVALIER et O, nég., 
rue Oudinot, 10; nomme H. Durand 
juge-commissaire, et M. Monchar-
ville, rue do Provence, 52, syndic 
provisoire (N° 16325 du gr.); 

Du sieur DAVA1LLIAUD, ancien 
crémier, place du Palais-rte-Justice, 
4, ci-devant, actuellement rue St-
André-des-Arts, 33; nomme M. Sau-
vage juge-commissaire, et M. Miltef, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire 
(N» 16326 du gr.); 

Des sieurs PAU, GALLET, GUTL-
f.ET et. G», nég. à Ivry, quai de la 
Gare-d'lvry, 62; nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Qualremè-
re, quai des Grands-Augustins, 55, 

syndic provisoire (N» 46327 du gr.); 

Du sieur DELAMAMAISON, embal-
leur, rue de Relzunce, 42; nomme 
M. Blanchet juge-commissaire, et 
M. Sommaire, rue d'Hauleville, 61 
syndic provisoire (N° 46328 du gr.}; 

De D"= PESCHEUX (Marguerite-
Augustine), lingère, rue Vieille-du 
Temple, 12; nomme M. Guibal juge-
commissaire, et M. Breuillard, place 
Bréda , 8, syndic provisoire (N° 
46329 du gr.); 

Du sieur PERRISSIN (Jacques), 
md de rubans et soieries, rue de là 
Banque, 3 ; nomme M. Sauvage juge-
commissaire, et M. Gillet, rue Neu-
ve-St-Augustin, 33, syndic provisoi-
re (N» 16330 du gr.); 

Du sieur ESCALIER (Léon), anc. 
limonadier, rue Neuve-Coquenard. 
impasse de l'Ecole, 3; nomme M 
Blanchet "juge-commissaire, et M 
Sommaire, rue d'Hauteville, 6), syn-
dic provisoire (N° 46334 du gr.); 

Du sieur PINCHARD (Firmin), né 
goc. en broderies, rue des Jeûneurs 
40; nomme M. Durand juge-com-
missaire, et M. Gillet, rue Neuve-
St-Augustin, 33, syndic provisoire 
(N° 46332 du gr.). 

CONVOCATIONS »« GfcKàNeïSa! 

SonlinvUit à se rendre eu Trlbuml 
de commerce de Paris, salle des «s-
temblées des faillites, MU. les créan-

ciers .-

DOMINATION* DE 8TNDICS, 

Du sieur L1ZERAY (Louis-Napo-
léon), fabr. de papiers et cartonna-
ges à La Villette, rue d'Allemagne 
H9, le 6 septembre, à 42 heures (N1 

46322 du gr.); 

Du sieur LECLÈRE (Victor), md 
boucher, rue Vanneau, 78, le 5 sep 
tembre, à 40 heures (N° 26122 du 
gr.); 

Du sieur PURIAU (Alexis), chape-
lier, faubourg du Temple, 42, le 5 

septembre, à 2 heures (N° 46285 du 
gr.); 

Du sieur PINCHARD (Firmin), né-
goc. en broderies, rue des Jeûneurs, 
10, le 5 septembre, à 41 heures (N° 
46332 du gr.). 

Peur assister A l'assemblée dans la-

melle M. le juge-commissaire doit tel 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFriISlATIONS. 

De la société "LEMAITRE aîné et 
jeune, mds eordiers, rue Salle-au-
Comte, 45, composée de Marie-Nico-
las Lemaître aîné et Antoine-Nico-
las-Adolphe Lemaître jeune, le 5 
septembre, à 40 heures (N° 46169 du 
gr.); 

Du sieur RAPHANEL (Jules), md 
de cuirs, peaux et crépins, rue de 
la Victoire, 5, le 5 septembre, à 4 
heure (N« 46451 du gr.); 

Du sieur CHONNEAUX fils (Eugè-
ne-Gustave), md parfumeur, rue du 
Faubourg-du-Temple, 37, ayant fa-
brique à Charonne, rue Riblette, 9, 
le 6 septembre, à 9 heures (N° 15575 
du gr.). 

Peur être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation sis leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORSiATK, 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUERRY (François-Marie), boulan-
ger à Roulogne, rue d'Aguesseau, 
n. 71 , sont invités à se rendre le 

sept., à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 

entendre le rapport des syndics sur 
j l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 45963 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOURNIS1EN ( François - Isidore ), 
marchand bottier, rue de Richelieu, 
n. 9, sont invités à se rendre le 
5 sept., à 4i heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 15798 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
RACE (Antoine), anc. bijoutier, ac-
tuellement commis placier en bi-
jouterie , rue de Lancry, n. 24 , 
sont invités à se rendre le 5 sep-
tembre , à 4 heure très précise , 
au Tribunal de commerce., salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
être, immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 45846 du grj. 

Messieurs les créanciers de dame 
FRANC (Clémence Franck, femme 
autorisée de Toby Franc), faisant le 
commerce de tricots à l'aiguille et 
de coiffures en filets de laine et de 
soie, sous la raison femme Toby, 
rue du Château-d'Eau, n. 22, sont 
invités à se rendre le 6 septem-
bre , à 9 heures très précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 45949 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers: 

De la société SPINELLI et C", dite 
du Comptoir général, dont le siège 
est rue des Bons-Enfants, 5, et dont 
sont gérants solidairement respon-
sables Spinelli (Charles-Antoine), et 
Condurier-Fontaine(Jean-François-
Emile), entre les mains de MM. Tril-
le, rue St-Honoré, 217; L-iobardy, 
rue Bréa, 47, syndics de la faillite 
(N° 16111 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49S 
delà loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification de: créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DESLANDES et GOURLOT, li-
monadiers à La Chapelle-St-Denis, 
Grande-Rue, 14, composée de Char-
les Deslandes et Isidore Gourlot, 
sont invités à se rendre le 6 sept., 
à 9 heures précises, au Tribunal 

de commerce, salle des asseoit, 
des faillites, pour, eonformiï 
l'article 537 du Code de coS 
entendre Iê compte définia, 
sera rendu par les syndics, g 
battre, le clore et l'arrêter-, 
donner décharge de leurs foi 
et donner leur avis surîtes, 
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le I* 
peuvent prendre au greffe toi» 
mcation des compte et rapport t 
syndics (N» 45517 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS IJJKj 

Messieurs les créanciers m 
sant l'union de la faillite du sis 

JUTEAU ( Henry-Chryso*» 
quincaillier, rue Neuve-rJes-Pfi 
Champs, n. 16, en relard rM 
vérifier et d'affirmer leurs créai-
sont invités à se rendre le 6i», 
à 9 heures précises, au Trïbtn 
commerce de la Seine, salbti 
naire de3 assemblées, pour, « 
présidence de M. leWtoaffi 1 

saire, procéder à la vérification e: 
l'affirmation de leursdites créas 
(N» 15661 du gr.). 

Jugement du Tribunal de ti 
mercedela Seine du 7 aoùl ni 
quel dit que le jugement do IÎ I: 

1857, déclaratif de la faillite totte 

Chéri LAFORGE, confiseur i f» 
rue Soufflot, 10; 

S'applique au sieur MAISO» 
LAFORGE (Antoine ditCWiW 
fait le commerce de confiseur s» 
les noms Chéri Laforge; . 

Que le présent jugement» 
rectification en ce sens de celi 
12 juin, et qu'à l'avenir M» 
tiohs seront suivies sous la aw'' 
nation suivante: „,„«tii 

Faillite du sieur MAIsON-Çm ' 
FORGE (Antoine dit Ch«« 
seur à Paris, rue Soufflol, i o, ! 
commercé sous les noms»" ' 
forge, et aujourd'hui sansot* 
connu (N° 14003 du gr.). 

Messieurs les créanciers *»• 
DUPAS père (Jean-Pierre), * 
lier à La Chapelle-Saint-D»,

 ; 
Saint-Charles, 40, aç wiMMJj 
Vivienne,4, sont mvitési 
le 5 septembre, à 40 h. P*% 
Tribunal de commerce, f1,,, 
assemblées des créancier», , 
prendre part» uns déliWrS, 

lativeàla réalisation del»1' 
15674 du gr.). 

RÉPARTITION 
sel*; MM. les créanciers verm^ 

mès du sieur ADRIEN BB^ 
nég., actuellement rue â»J|S 
Mid^ 42, peuvent ?eprf n> 
M. Decagny, syndic, mi 
Ihe, 9, pour toucher un «

 f
. 

de 2 fr. 67 c. pour 100, U" 
partition (N° 45453 dugw- , 

MM. les créanciers v«
 [fl 

més de la société PREjOj dfi 
NARD, mds de dentelles, ™

 w
jî 

ry, 3, peuvent se Pr^relif 
Decagny, syndic, rue «

fl d
,i 

9, pour toucher un 
fr. 45 c. pour 400, unique 
(N« 44794 du gr.) 

CLOTURE DES OFEBAT 

POUR INSUFFISANCE ^ ^ 

r. un mois apris^: 

Ms, chaam fS
lt

0' 
N. B 

jugements, chaque ff
olls

t 
dans l'exercice de ses <fw 

failli. 
Du 30 août. 

Du sieur GEOFFRO}' wgj 
Antoine),/estaurateur^»,!! 

lois Paf'ais-Royal, 6 

ar LEPRESTRE^ 
Montmartre, rue de i 
16229 du gr.); . , 4, 

Du sieur DAMNAS'» 
vins, rue St-Marlm, «■ 

du gr.);
 (Tn£

* 
Du sieur POBTBBK)B J r* 

md de charbons » »" f. . 
Bercy, 95 (N« 46090 d^ , 

Du sieur mffl^m 
Beaurepaire, 22(N J^^v. 

;i'..;; 

Du sieur 

BeSfe>' 
sous fa raison soew , 
(N« 46084 du gr.;- —— 

Delsol, anc. la"V
{r

an<;e, 01 

le, synd. - De» 
rem. à huit 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux,francs vingt oentimes* 

Septembre 1839
a
 f IMPRIMERIE DM: A. ÇUYOT, RUE Ms.UVE-UE!>-MA1HlK^S, 48, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. &
MI,T 

te maire du 1<* arrondissement. 


